
1* 1 4 3  -  41e Année
ABONNEMENTS

I u  6 mois S ni. l u .
S u is se  . . 1 8 .— 9 .— 4.50 1.50 
E tb a n g b h  50.— 25.—  12.50 
On peu t l ’abonner dans tous les 
B u rea u x  de poste suisses, avec 

une surtaxe de 20 centimes

LA CHAUX-DE-FONDS, Parc 103
{ Rédaction 13.75 

A dministration 
et Annonces 87,

Ch è q u e s  p o sta u x  IV b 313̂ Quotidien socialiste

Mercredi 24 Juin 1925
Le numéro : -i O et,

ANNONCES A ,
(LA LIGNE)

La Chaux-de-Fonds, Canton 
et Jura Bernois . . Fr. 0.20 

M inim um  p r annonce  »  2 .—

Suisse ......................» 0.30
E tra n g e r ...................» 0.40

’ (M inim um  10 lignes)
.  ~ .J t4

R é c l a m e ...................  .  » 1.—

On m g e  impossible à M e r  
es fli e i i e  à gérer

Dans la  succession des anciens gouvernem ents 
bourgeois, succession que recueillen t les gouver
nem ents rad icaux-socialistes e t socialistes d 'au 
jourd'hui, les colonies sou lèvent des questions fort 
épineuses, qu 'on  ne pourra résoudre  qu 'avec 
beaucoup d e  tac t e t  de patience.

Il es t ce rta in  que ces colonies on t été conqui
ses en violation d'U  d ro it des peup les de disposer 
deux-m êm es, et par des procédés souvent crim i
nel». Sous uni p ré te x te  quelconque qui cachait 
des am bitions politiques et des in té rê ts  commer
ciaux, les troupets blanches envahissaient les te r 
rito ires  nouveaux e t m assacraient jusqu 'à entière 
soumission les peuples inférieurs en force. Les 
nouveaux te rrito ire s  devenaien t alors un débou
ché p ou r la  popula tion  et les produits du pays 
conquérant.

F a ire  des affaires é ta it l'objectif principal de 
ces conquêtes ; on ne s 'occupa que fo rt subsi- 
d iairem ent d 'éduquer les peuples conquis e t  de 
les élever à une civilisation supérieure. Parfois 
même, ce fut leu r destruc tion  systém atique.

C ependant, il faut reconnaître  qu 'ap rès un siè-' 
die, un demi-sièc'le, ou seulem ent quelques d éca
des, les grands pays colonisateurs app o rtè ren t 
aux peuples soumis, avec les vices de no tre  civ i
lisation, quelques-uns d e  ses bienfaits.

A  l 'é ta t  de guerre endém ique, ils su b stituèren t 
une pa ix  rela tive . Ils rem placèren t l ’esclavage 
p ar l'exp lo itation  cap ita liste. Ils étab liren t des 
voies de com m unication e t  un ordre social qui 
favorisèrent le développem ent du  com m erce ’ et 
de l ’industrie. E n un mot, ils tirè ren t de la  b a r
barie  les peuples soumis e t les élevèren t à une 
dem i-barbarie, ou à  une dem i-civilisation.

L 'esp rit nouveau don t son t anim és des gouver
nem ents, com me celui de H errio t et même de 
Painlevé, comme celu i de M aedonald ou celui qui 
v ient d 'ê tre  constitué en  Belgique, ne to lé re ra it 
plus de pareilles conquêtes. M ais les colonies 
sont là. D es générations entières y  sont nées 
e t ont é té  élevées sous ce régime, F aut-il b ru s
quem ent abandonner à eux-mêmes ces peuples 
conquis, alors qu 'on  e s t sû r que leu r degré actuel 
de  développem ent les rep lace ra  presque fa ta le 
m ent sous un régim e de désordre, de guerre, e t 
de despotism e prim itif ?

Ce se ra it ajou ter un nouveau crim e à celui 
qu’on com m it p a r  la  conquête. Les fautes ne se 
réparent pas aussi aisém ent. Elles c ré en t presque 
toujours un é ta t de fait dont on ne peu t se 
dégager que p ar des m esures d 'adoucissem ent 
graduel. Il faut du  tem ps pour rép a re r  les erreu rs 
qu'on a mis d u  tem ps à  accom plir.

Un prem ier changem ent qui s'im pose aux pays 
qui ont des colonies est d 'env isager celles-ci non 
pas com m e d es p ays à  exp lo ite r, m ais comme des 
pays à déve lopper pour les rend re  p rospères et 
libres. Ils n 'au ro n t d ’ailleurs rien  à y perd re , car 
ils s 'en  feront ainsi des am is e t des alliés p erp é
tuels. Dans l'h isto ire , le- bons procédés font vite 
oublier les m auvais. E st-ce qu 'en  Suisse on se 
souvient qu 'une dem i-douzaine de cantons furent 
des conquêtes, et pendan t longtem ps des bailla- 
ges, d 'au tres can tons ? Il n 'e s t re s té  aucune es
pèce d 'anim osité de ce tte  époque qui n 'e s t pour
ta n t pas très lointaine.

Il semble, pour a u ta n t que nous sommes re n 
seignés, que les socialistes anglais, français e t bel
ges envisagent la  question des colonies ainsi que 
nous venons de l'exposer e t que leur a ttitude  à 
l 'égard des p artis  bourgeois s'inspire du désir de 
rom pre avec les vieilles m éthodes sans provoquer 
de désastres. M ais, comme dans tou te au tre  
question, ils ont à lu tte r  d 'un côté contre la 
réaction  im périaliste fondée sur la violence et 
le profit et d 'un  au tre  côté contre les élém ents 
com munistes prom pts à envenim er tou tes les 
questions dans l ’espoir de p rovoquer des troubles 
qui conduira ien t à  la d ic ta tu re . L 'exem ple de 
l'Italie, de la Hongrie, de la B avière et de la Bul
garie, sans p a rle r  de celui de  la  Russie, ne se rt 
de rien  à  des fanatiques. Il se rt heureusem ent 
à d ’au tres. C, NAINE.

ECHOS
Un cortège de 90,000 chiens

Plusieurs m illiers de p roprié ta ires des quelque
90,000 chiens de V ienne se sont réunis en un m ee
ting  de p ro testa tio n  con tre  la m esure qui défend 
d 'in trodu ire  les chiens dans les tram w ays. Leur 
req u ê te  ayan t été  repoussée, ils ont proposé que 
tous les possesseurs de chiens de V ienne tr a 
versen t la  ville en tenan t leurs chiens en laisse.

Ils basen t leur p ro testa tion  sur le fait qu 'il est 
impossible, à  la p lu p a rt d 'en tre  eux, de se re n 
dre à la cam pagne sans prendre de moyens de 
locomotion.

Il y a peu de chances que ce tte  m anifestation 
curieuse aboutisse à  un résu lta t, car l'adm inis- 
tration des tram w ays se p lain t déjà de 1 ervcom- 
brem ent des voitures.

Une iemme intrépide
Mlle F rieda Michel, de Thoune, du_ Club alpin 

suisse féminin, accom pagnée des guides Théo
phile e t H enri Theytaz, de Zinal, v iennent d ef
fectuer, le 20 juin, la prem ière ascension de ce tte  
année de la D ent B lanche p ar 1 a re te  des Qua
tre  Anes. C ette  ascension a é té  particu lièrem ent 
périlleuse à cause des corniches de la p a rtie  su
périeure de l 'a rê te .

Chambre française

Le débat marocain
PARIS, 23. — Havas. —  Résum é de la Cham

bre. — A ujourd'hui, à la  Chambre, l'affluence est 
grande. Les tribunes e t les galeries sont combles. 
Tous les députés sont à leu r banc. M. H errio t 
ouvre la  séance et donne la paro le  à M. Painlevé 
pour les com m unications du gouvernem ent. La 
Cham bre fait aussitô t un silence complet. Le 
p résiden t du Conseil dem ande d 'ab o rd  à  l ’opinion 
de ne pas donner aux événem ents du  M aroc Une 
im portance disproportionnée. Il fait l'historique de 
ce qui s 'est passé au M aroc depuis l 'a rrivée  au 
pouvoir du m inistère actuel. Nous avons trouvé, 
dit-il, la  ligne frontière française au  nord de 
l'O uergha. Nous avons dû  envoyer des renforts 
pour repousser les envahisseurs e t actuellem ent 
nous sommes encore sur l ’Ouergha, ligne que 
nous ne dépasserons que sur deux points où nous 
établissons deux bastions puissants pour la dé
fense de la ligne française.

M. Painlevé m ontre les avantages qu'Abd-El- 
ICrim tire  d 'une situation  qui lui perm et d 'affir
m er aux tribus qu'il est vainqueur. Si nous p re
nions une a ttitude  die faiblesse, nous risquerions 
d 'encourager les envahisseurs (applaudissements). 
Le présiden t du Conseil ajoute qu 'on ne pouvait 
agir au trem en t que l 'a  fait le gouvernem ent. Rien 
n 'a  m anqué à nos troupes, l’arm em ent le plus 
m oderne est sur place e t je tiens à rassu rer le 
parlem ent et l'opinion. Il affirme que con tra ire
m ent à  la  cam pagne m enée p a r  les communistes, 
le serv ice de san té es t à la hau teu r de sa tâche. 
U a  magnifiquem ent rem pli son rôle. Les blessés 
reço iven t les soins les plus diligents, les plus 
avertis e t il tien t à lui adresser ses félicitations.

M. Girod, au nom de la  commission de l'arm ée, 
confirme ces assertions (applaudissem ents).

M. Pain levé dem ande à ceux qui critiquent 
l'ac tion  du gouvernem ent ce qu'ils au ra ien t fait : 
L 'évacuation  ? C 'était l'évacuation  de tou te l ’A 
frique du Nord, l 'in su rrection  de tou t le  Maroc, 
la  ro u te  d 'O ran  ouverte  aux pillards e t  aux m as
sacreurs, c 'é ta it le m assacre de tous les F ran
çais (applaudissem ents rép é tés  sur tous les bancs, 
sauf chez les com m unistes). A  ceux qui rep rg - ' 
chent au  gouvernem ent de n 'avo ir rien  fait avant 
les hostilités pour p a rle r  à Abd-El-Krim , le pré
sident du Conseil d éc lare  que ce n 'e s t pas la 
F rance qui pouvait disposer de te rrito ires qui 
sont à l'Espagne. Nous n 'avons pas eu de rela
tions officielles avec le chef riffain, mais nous 
n'avons p as  passé une sem aine s^ns avoir des 
renseignem ents sur ce qu 'il pensait. Nous ne 
dem andions pas m ieux que de vivre en bonne 
intelligence avec nos voisins du Riff, à  les aider 
loyalem ent e t à  faciliter leurs rela tions com mer
ciales avec les riches lafypureurs de ces plaines. 
Tout s 'e s t passé de la façon la  plus loyale. Il n 'y 
a rien  que l'E spagne ne puisse connaître. Il est 
com plètem ent inexact que nous ayons à un mo
m ent quelconque proposé quoi que ce soit qui 
au ra it fait to r t  aux d ro its de l'Espagne (applaud).

M. Painlevé m ontre ensuite le singulier entou
rage d 'Abd-El-Krim  ; tous ces sans-solde alle
mands, russes, égyptiens ou turcs qui foisonnent 
au tour du chef riffain. Il faudrait être singuliè
rem ent naïf pour croire qu’ils sont animés d'in
tentions purem ent philanthropiques à no tre  égard. 
Si nous voulons qu'Abd-El-Krim  ne suive pas 
leurs conseils, il ne faut pas que nous lui don
nions l'im pression que la F rance est disposée à 
faire toutes les concessions pour avoir la paix. 
(Applaudissem ents). Quoi qu'on en dise, c'est la 
F rance qui au M aroc représente la civilisation, 
Quand on traverse les magnifiques régions culti
vées du  M aroc, on est fixé sur l'œ uvre de la 
F rance et l ’on tremble à l'idée que pour quelques 
utopistes elles pourra ien t être compromises (vifs 
applaudissem ents).

P our m ontrer l'é ta t d 'esprit d ’Abd-El-Krim, M. 
Painlevé lit une de ses proclam ations affirmant 
qu'il est abondam m ent muni de m atériel et de 
munition pour tous les besoins de la guerre sain
te. Il n 'est donc pas p rê t à  entendre la parole 
française. Cette parole, nous la maintenons, nous 
la proclamons, nous d isant qu'Abd-El-Krim  verse 
inutilem ent le sang et que nous attendons avec 
impatience le moment où Espagnols, Français et 
Riffains collaboreront à la paix  dans l'Afrique. 
M ais si la France cédait, ce ne serait pas la  paix, 
mais au contraire, le théâtre des opérations 
élargi.

P assan t à la propagande bolchéviste, M. P ain 
levé lit un discours de Zinovief disant qu'Abd- 
El-Krim  créera des complications graves à la 
F rance et favorisera l'action  des Soviets. (Mou
vements d 'indignation).

Il lit d 'au tres documents sur l'action bolché
viste, incitant les Riffains contre la France, no
tam m ent la fameuse dépêche du groupe parle
m entaire communiste félicitant Abd-El-Krim  de 
sa victoire su r les Espagnols, et souhaitant sa 
victoire contre l'im périalism e français (les com
munistes applaudissent, les autres députés m a
nifestent un mouvement de telle indignation que 
l’on peut cra indre un incident). M. Painlevé 
poursuit ses citations. Il lit un discours de M. 
D oriot affirm ant que les colonies tueront la F ran 
ce (vives rem arques d 'indignation).

M. D oriot : J 'a i  dit que les colonies opprimées 
p a r la F rance vaincront (applaudissem ents chez 
les communistes, huées sur tous les autres bancs).

Le président du Conseil parle  aussi de la p ro 
pagande à l'intérieur, dans les ports et dans les 
grandes villes, notam m ent en Alsace, On fait 
croire aux A lsaciens que de nom breux compa
trio tes ont été tués au M aroc. Il s'élève ensuite 
contre la publication par l'« Hum anité » de ren
seignem ents sur les troupes du M aroc. Ces ren 
seignements parviennent à Abd-El-K rim  par l’Es
pagne. Il s'élève aussi avec force contre la p ro 
pagande faite dans les ports où on demande aux 
m arins de re ta rd e r le transport des munitions. 
Cette action, dit-il, ne peut avoir d 'autres résul
tats que de faire couler le sang des soldats fran
çais (applaudissem ents).

Le président du Conseil se m ontre particuliè
rement sévère pour la propagande parmi les A ra
bes restés fidèles et qui tend à provoquer la  ré 
volte e t à faire trah ir leur devoir à nos soldats. 
M. Painlevé rend  hommage à la fidélité des po
pulations m arocaines et à l'héroïsm e des troupes 
encerclées un instant par les Riffains. Il cite ce
pendant un fait qui contraste avec l'héroïsm e des 
troupes : quelques soldats indigènes ont tué un 
sous-officier français e t se sont rendus. Mais 
c'est un fait tou t à fait isolé. A  ce propos, il lit 
un article de M. M arty, form ulant le vœu qu'à 
l'exemple de ce qui s'est passé dans la Mer Noire, 
les officiers soient ligotés et que les Riffains et 
les troupes françaises fassent cause commune 
(l'attitude ironique de M. M arty et de ses amis 
provoque une colère dans toute la Chambre).

M. H erriot : « Laissez le président du Conseil 
parler au  nom de la conscience nationale. » (Ap
plaudissements).

S 'adressant alors aux socialistes, le président 
du Conseil déclare que les élus des populations 
ouvrières n ’ont pas le droit d 'abandonner le gou
vernement en ce tte  circonstance. Il rappelle que 
Jaurès a été le prem ier à dire que la France ne 
pouvait se désintéresser de l ’A frique du N ord et 
qu'elle devait y  affirm er sa  civilisation. J e  sais 
que ceux qui nous font confiance sont là, ajoute 
M. Painlevé (bruits à droite).

M. H errio t : « M. le président du Conseil, p a r
lez enfin. »

M. Painlevé, cessant de regarder les socialistes, 
déclare avec force : « Dans une question n atio 
nale, je m 'efforce d 'obtenir un vote national et je 
m 'étonne que mes paroles ne soient pas compri
ses par to u s .»  (Appl, à gauche).

La d ro ite  élevant des pro testa tions, M. H er-' 
r io t s'écrie : Le président du  Conseil s'efforce de 
p arle r dans l 'in té rê t du pays. J e  ne com prends 
pas ces p ro testations (vifs applaudissem ents à 
gauche),

M. Painlevé se défend de vouloir faire une 
ten ta tiv e  quelconque en vue de la  politique in té
rieure. J e  voudrais, dit-il, faire p én é tre r  ce tte  
conviction qu 'il s 'ag it d 'une grande cause qui vaut 
q u ’on se b a tte  e t qu 'on m eurt pour elle (applau
dissem ents à gauche).

M. H errio t ten d  encore à ram ener le calme à 
dro ite  et à gauche.

M. Painlevé fa it de nouveau un vibrant appel 
aux socialistes. J e  vous d it que dans une affaire 
nationale où il s 'ag it de la civilisation européenne 
e t en particu lie r de la  civilisation française qui 
doit garder tou te  sa grandeur et to u t son p res
tige, vous n 'avez pas le  droit de vous dégager de 
la nation  (vifs applaudissem ents à gauche, au cen
tre  e t à droite). Tous les socialistes n 'app laud is
sent pas, mais ceux qui applaudissent le font os
tensiblem ent, notam m ent M outet, V arenne, Paui- 
Boncour.

La séance est suspendue.
A près le discours de M. Painlevé, la  Cham bre 

a décidé, conform ém ent à l'avis du gouverne
ment, de d iscu ter im m édiatem ent les in te rpella
tions.

Le com m uniste D oriot faisant l'éloge de la ci
vilisation russe p a r  opposition à  la  civilisation 
occidentale e t capitaliste, le  colonel P icot bondit 
à la tribune e t bouscule Doriot. Celui-ci saisit le 
colonel à  b ras-le-corps, pendan t que plusieurs 
députés in terv iennent pour séparer les deux com
battan ts.

M. H errio t suspend alors la  séance.
A la reprise, D oriot rep rend  le développem ent 

de son interpellation . Il poursu it ses a ttaques 
con tre le régim e capita liste. L o ra teu r veu t re lire  
la  le ttre  de M. V atin-Perignon, m ais ses collègues 
de dro ite  s 'efforcent de  couvrir sa voix p a r des 
bourdonnem ents.

M. Painlevé p ro teste  de toutes ses forces con
tre  les insinuations de Doriot, qui p ré ten d  tro u 
ver dans certains articles de journaux de gauche 
la p reuve que le résiden t général au  M aroc s est 
efforcé de p rovoquer la  guerre. Vous voulez li
b ére r le M aroc, ajoute M. Painlevé, de 1 im péria
lisme français, p a r  tous les moyens, même en 
ap p o rtan t aux Riffains l'a ide efficace que vous 
leu r avez prom ise, m ais nous sommes encore 
m aîtres de Fez, m algré vous (vifs applaudisse
ments).

D orio t dem ande au p résiden t du  Conseil de 
p réc iser quelle aide efficace il a apportée à Abd- 
El-Krim,

M. Painlevé répond : Ce sont vos promesses, 
vos écrits, vos trac ts, le plan que vous avez p ro 
mis à M oscou pour appo rte r à Abd-El-Krim  l'aide 
du p ro lé ta ria t français que, heureusem ent, vous 
ne rep résen tez  pas (vifs applaudissem ents).

La séance est ensuite suspendue jusqu 'à 21 
heures et demie.

(Lire la suite en dernière page).

z les i i s j  la nature
L’été est revenu  et avec lui la  saison des belles 

randonnées à la  montagne, dans les pâturages, 
à trav e rs  la forêt. Ce ne sont certes pas les buts 
de  courses qui m anquent dans n o tre  Ju ra , aux  
sommets accessibles à tous sans trop de peine et 
à peu  de frais. Les Chaux-de-Fonniere, eu x ,'n 'o n t 
que l’em barras d u  choix quand il leu r prenid en 
vie d 'a lle r  adm irer la  natu re  et faire  provision 
de bon air. Ce qui, seul, m anque parfois, c ’est 
un  refuge approprié , un lieu de rendez-vous qui 
so it en m êm e tem ps un second chez-soi. M ais 
chacun ne p eu t évidem m ent s'offrir le luxe d 'un 
chalet sur Pouillerel, d ’un hô te l à la V ue-des- 
A lpes ou d ’une ferme à la  T ourne pour y  aller 
passer quelques jours de vacances. Ce qui ne 
peu t se fa ire  à un seul est plus facilem ent réa li
sable quand  on est quelques-uns, N om breux sont- 
ils aussi eni no tre  région les clubs constitués 
aux fins de réun ir quelques fonds qui pe rm e tten t 
ensuite de se rendre  acquéreu r ou locata ire  d ’une 
b icoque dans un coin à la  fois paisib le e t ch a r
m ant, loin des bruits de la  ville e t des dangers 
de la  circulation. Ainisi, on peu t jouir chez soi 
avec le confort s tric tem en t nécessaire, de tous 
les plaisirs de la vie rustique en év itan t du  même 
coup les coû teux  services de  l'hô te llerie . Les 
gens de  condition  m odeste, les fonctionnaires, les 
ouvriers auxquels la  sem aine anglaise e t la jour
née de hu it heu res ont enfin donné quelques loi
sirs, donnant to r t à ceux qui, m auvais psycho
logues, se  figuraient que ces réform es sera ien t 
seules profitables aux aubergistes, on t aussi as
socié leurs efforts, com biné leurs m oyens et 
réussi à  c ré e r une soc ié té  de tourism e e t à m et
tre  su r p ied  de nom breux chalets, abris e t r e 
fuges. J e  nom m erai en p assan t le grand' chalet- 
hô tel d e  Passwang, celu i du  G orneren dans le 
K ienthal, un au tre , plus m odeste, m ais non moins 
coquet, au  Moléson, la grande cabane d es  Bien- 
nois aux  P rés d 'O rvin, les refuges de  la  M onta
gne de Sonvilier e t de la Combe-d'Eniges, sur 
Chaumont, pour m 'a rrê te r  au  chalet des Chaux- 
de-Fonniers, su r les P rès-D evant, à 2 heu res de 
m arche depuis L a Sagne.

E t laissez-m oi to u t d 'ab o rd  exprim er ic i mon 
adm iration  pour les vétérans de  la  S ociété des 
Amis d.e la  N ature, en particu lie r à  quelques c a 
m arades de L a C haux-de-Fonds e t d ’e Neuchâ- 
tel, pour le courage avec lequel ils o n t lanicé leu r 
en treprise et pou r la magnifique persévérance qui 
les a sou tenus jusqu 'au  bout. A vec des m oyens fi
nanciers res tre in ts  m ais avec une volonté tenace  et 
un en tra in  de Chaux de-Fonniers, une poignée de 
courageux pionniers du  tourism e, dan® les rangs 
ouvriers, ont édifié su r  le te rrito ire  de R ochefort, 
à  20 m inutes au  N.-O, de La Chenille, un rav is
san t cha le t avec to u t ce qu 'il faut pour y  loger, 
manger, dorm ir. L 'endro it es t accessible à tous 
e t de tous les cô tés. A  l'heu re  actuelle , celui 
qui s ’y  ren d  p ar le Momt-Racine e t les Voirins 
se ra it un ré frac ta ire  au x  m erveilles de la N ature 
s ’il n 'é ta it pas ém erveillé p a r l'abondance de la 
flore jurassienne qui s 'épanou it dans ces parages : 
il y  en a de to u tes les couleurs, de tou tes les 
formes, e t de  tou tes les espèces, depuis Torchis 
vanillé jusqu 'au  bou ton  d 'or, en  passan t p a r les 
cam panules e t les m odestes m arguerites. R a re 
m ent nos pâtu rages son t une pareille fête pour 
les yeux.

M ais revenons à nos moutons ou si vous vou
lez à n o tre  cabane. Le rez-de-chaussée, quelque 
peu  surélevé à cause de la neige, com prend une 
spacieuse cuisine avec tou te  la b a tte r ie  néces
saire aux  nom breux v isiteurs ; y  a tten an t, une 
salle à m anger pour 30 personnes est l 'end ro it le 
plus p rop ice au x  belles heures à passer en famille, 
aux  agréables soirées quand il vente au dehors 
e t quand l’orage déchaîne ses fureurs su r les sa- 
pints des alentours. D eux au tres pièces, plus pe
tites, com plètent ce tte  partie  d u  chalet, l'une à 
l'usage de cham bre à  coucher, l'au tre  comme r é 
fectoire. En haut, sont de spacieux  dorto irs pour 
les jours d 'affluence. A  la cave, se trouven t des 
arm oires particu lières, les provisions de bois, co
m estib les e t  autres, sans oublier une c ite rn e  de
25,000 litre s  qui constitue une inépuisable réserve 
d 'eau  po tab le  en quelle saison que ce soit. En 
plus, to u t le confort hygiénique désirable .

E t que dire du  site ? J e  crois en avo ir causé 
déjà e t ici même, m ais on ne sau ra it tro p  insis
te r. Si les levers de soleil son t une féerie, a d 
m irés depuis là-haut, les soirs y  sont b ien  plus 
grandioses encore. Q uant à moi, la  chaîne des 
A lpes, dans la varié té  de ses em pourprem ents 
crépusculaires, n 'a  pas de spectacle  com parable, 
su rto u t te lle qu 'elle se p résen ta it l'h iv e r dern ier 
ém ergeant de l'im m ense m er de  brouillard . E t 
quoi de  plus poétique aussi que l'im age de paix 
qu'offre le lac aux refle ts  ondoyants e t  blafards 
de la lune : une heure passée à  contem pler la 
nappe m oirée, en tre  chien e t  loup, avec le  t in te 
m ent des clochettes pour fla tte r les oreilles, vaut 
p lus que cen t au tres su r les Cham ps-Elysées ou 
su r le Podium  de la  M étropole horlogère.

T out le m onde trouve son com pte chez les 
Amis de  la  N ature : sk ieurs en  hiver, cham pi- 
gnonneurs, bo tan istes o u  sim ples rôdeurs des bois, 
g rands et petits , dam es e t m essieurs. D es c o u r
ses son t organisées en é té  dans les A lpes ou  pour 
rend re  visite à une section sœ ur (il en existe une 
tren ta ine  en Suisse possédan t un chalet). A ussi 
engageons-nous vivem ent les syndiqués de n o tre  
région qui aim ent la  saine d istraction , à  faire 
une visite à la  cabane des Prési-Devant ; le gar
d ien  sera toujours à  la disposition des intéres-
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sés au cas où l'adhésion serait sollicitée par l'un 
ou l ’autre des visiteurs. Les conditions d'admis
sion sont à-la  portée de chacun, mais il est pos
sible qu'avec le temps il n 'en sera pas toujours 
ainsi, car plus l'on grandit, plus l'on devient dif
ficile.

Hâtez-vous donc pendant qu'il est encore 
temps, mais surtout n'oubliez pas de faire une 
visite à notre home des Près-Devant ; vous ne 
regretterez pas votre journée et vous m 'en direz 
des nouvelles.

A. METRAUX.
------------------------ IT T  ♦  ■ — -------- -

E T R A N G E R
Comment un veilleur de nuit avait attiré chez lui 

les cambrioleurs
Veilleur de nuit dans un établissement de la 

rue Lafayette, à Paris, M, T... racontait à qui 
voulait l'entendre qu'il possédait une splendide 
villa somptueusement meublée : tapis, tableaux 
de maîtres, bronzes e t bibelots...

R entrant avant-hier dans « sa villa », modeste 
bicoque, M. T... eut la surprise de trouver ses 
modestes meubles réduits en miettes et les chro
mos qui lui tenaient lieu de tableaux de maîtres, 
lacérés, jonchant le parquet. Sur une table, il 
trouva ces quelques lignes à son adresse :

« Vantard, voilà pour t'apprendre à faire tra 
vailler les gens pour rien et à parler d'objets de 

-valeur quand il s'agit de papier à quatre sous 
le kilo. »

Une auto lancée contre une jeune fille 
attachée à un arbre

On mande de La Havane que deux Cubains vont 
être jugés prochainement pour un crime d'une 
rare  atrocité. Un riche marchand de La Havane, 
Raifae'l Léon, don! la femme est très connue dans 
la haute société de ce tte  ville, avait rencontré, 
dans un café, au cours d'une excursion, une jeune 
fille qu'il emmena dans son automobile. Comme 
il revenait avec elle à La Havane, il se prit de 
querelle avec sa compagne de hasard. A yant fait 
stopper son auto, il obligea la jeune fille à des-, 
cendre, l ’a ttacha à un arbre e t commanda à son 
chauffeur de lancer contre elle sa voiture. Le 
chauffeur obéit e t la malheureuse fut écrasée 
contre le tronc auquel elle était ligotée.

Ne gesticulez pas avec votre parapluie !
Le 6 février 1925, à la gare de Bois-Colombes, 

deux hommes se disputaient pour un motif futile : 
c 'é ta it M. Louis Collet, employé de la gare, et un 
voyageur, M. Léopold Marchand.

Les deux hommes gesticulaient, sans en venir 
aux mains cependant ; aussi fut-on plus surpris 
qu'inquiet de voir M. Louis Collet s'affaisser tout 
à coup.

Il était mort ; le parapluie aiguille que brandis
sait inconsidérément l'autre disputeur venait de 
le frapper à l'oeil et d 'atteindre le cerveau.

M. Léopold Marchand comparaissait hier de
vant la 13e Chambre correctionnelle, sous l’incul
pation d'homicide par imprudence. C 'est un bra
ve homme ; il est désolé de ce qui est arrivé.

Mais le tribunal, estimant cependant qu'il a 
« commis une imprudence grave, en tenant, dans 
une altercation, son parapluie la pointe en l'air 
et en avant », T a  condamné à payer 25 francs 
d'am ende et 8,000 francs de dommages-intérêts 
à la veuve du malheureux Collet, et 1,200 fr. de 
pension annuelle à la fille mineure.

NOUVELLES SUISSES
ATTENTION !

Des ouvriers suisses travaillant à la scierie à 
vapeur de Gilley (France), nous écrivent pour 
mettre en garde les ouvriers sur bois qui seraient 
tentés d’accepter des engagements dans cette 
usine. Ouvriers sur bois, n’allez pas travailler à 
Gilley !

APPRENTISSAGES
Lundi a été tenue à  Schinznach, sous la prési

dence de M. Eggermann, de Genève, une séance 
du comité central de l'Association suisse de Con
seils d'apprentissages et de protection des ap

prentis. On rem arquait la présence de repré
sentants du départem ent fédéral de l'économie 
publique et du Conseil d 'E ta t argovien. Diverses 
questions importantes y ont été discutées, telles 
que celle concernant l'activité spéciale des di
vers comités, notamment l'élaboration de nou
velles directives d 'entente avec l’Office suisse du 
travail, d 'enquêtes statistiques, la subvention aux 
Conseils d 'apprentissages par la Confédération, 
la participation de l'Association aux diverses ex
positions, l'organisation d ’un cours spécial d ’ap
prentissage au Tessin, les Conseils d ’apprentis
sages pour les commerçants, l'extension des pu
blications de l'association, etc.

L’assemblée annuelle de 1925 aura lieu à Saint- 
Gall.

La séance du comité de lundi avait été précé
dée dimanche d'une conférence des conseillers 
d'apprentissages venus de toutes les parties de la 
Suisse. Elle s’est occupée avant tout des ques
tions touchant à l'apprentissage à domicile, des 
bourses à accorder aux apprentis, et de la pénu
rie d 'apprentis dans certaines catégories de pro
fessions, etc.
---------------------------------------  m i l »  »  < M )fn w n  ------------ —

J U R A  B E R NOIS
BIENNE

Parti socialiste. — Nous rappelons l'assemblée 
générale du parti socialiste romand, qui aura lieu 
ce soir mercredi, à 20 heures, à la Maison du 
Peuple, salle 1, pour discuter la loi sur les im
pôts. Cette question est assez importante pour 
que chacun consente à sacrifier quelques heures 
à une étude consciencieuse de cet objet.

CANTON DEJEUCHATEL
Pharmacie. — Le Conseil d 'E tat a autorisé Mlle 

Santema Janke, domiciliée à Fontaines, à prati
quer dans le canton en qualité d'assistante phar
macienne.

LA BEROCHE. — Concours international de 
musique à Lucerne. — La fanfare La Lyre de 
La Béroche, à St-Aubin, obtient en sixième caté
gorie, la première couronne laurier argent, avec 
40 points ; maximum 50.

V A H .o D E -T R A .V E R S
Pour la Fête des Goliières

Avis aux camarades qui désirent participer à 
la fête des Goliières le dimanche 28 juin, qu'un 
camion est à notre disposition moyennant 30 
personnes inscrites à raison de 4 fr. 50 par per
sonne, pour Les Goliières et Fleurier retour.

Prière de s'inscrire jusqu'au jeudi soir 25 juin, 
à la Maison du Peuple, à Fleurier.

Allons, camarades du Vallon, faites-vous ins
crire au plus vite afin qu'un fort contingent re
présente le- Val-de-Travers. aux Gollièfes.

FLEURIER.— Regrettable départ. — C'est avec 
tristesse que nous apprenons le prochain départ 
de la localité de notre dévouée sœur Berthe. De
puis de longues années déjà, notre sœur visitante 
ne cessait de répandre le bien moral et le récon
fort partout où son dévouement l'appelait. Dans 
beaucoup de pauvres familles-, elle apportait en 
même temps le bien matériel nécessaire et utile. 
(Corr.)

I E U C 1 A T B L
Coopérateurs, rendez-vous nombreux aux u r

nes le jeudi 25 juin 1925 et donnez à votre Con
seil coopératif la composition qui correspond 
bien à l'ensemble de nos sociétaires. Suivant l'ar
ticle 14 du Règlement, les sociétaires déposent 
ou font déposer leur vole. Les bulletins de vote 
(listes des candidats) sont à votre disposition 
dans chacun des magasins de votre collège. — 
Pour voter valablement, veuillez vous conformer 
aux dispositions précises imprimée! sur le « bul
letin de vote » et aux mesures de contrôle prises 
dans les magasins.

Coopérateurs, usez tous de votre droit de vote.
Les camarades qui seraient embarrassés pour 

faire leur liste peuvent s'adresser à D. Liniger, 
Parcs 45-a.

Assemblée du parti socialiste. — Vendredi 26, 
à 20 h. Amenons-y du monde !

Concert public. — Programme du concert que 
donnera ce soir, mercredi, L'Union Tessinoise, au 
Jard in  Anglais, direction de M. G. Sanfilippo :

1. M arche Ticino ; 2, Cheval de Bataille, sym
phonie, Gemme ; 3. La Joconde, résumé du IVe 
acte, Ponchielli ; 4. Chansonnettes Napolitaines, 
N. N. ; 5. Le Chant des Sirènes, valse, Billi ; 6. 
Réminiscences de  l'O péra Lombardi, Verdi ; 7. 
Marche militaire, N. N. o

Cbu/l/lieSl/
d u s

2fo c £ e s
Vélo-Club Solidarité. — Les membres du Club 

,sont convoqués en assemblée générale ce soir, 
mercredi, à 19 h. 30 précises. Ordre du jour im
portant.

POUR LES GOLLIERES. — La fête des Gol- 
lières revêt cette année une importance qui ne 
doit pas échapper à nos lecteurs. De
puis quelque temps, l ’esprit militaire renaît avec 
une intensité nouvelle dans notre pays ; oubliant 
les vœux sacrés de l’assemblée de septembre 
1924 à Genève, demandant aux nations de dimi
nuer leurs dépenses militaires, on augmente de 
3,8 millions noire budget militaire et l ’on décide 
d’allouer 15 millions et demi pour acheter de nou
veaux fusils-mitrailleurs.

Contre cet esprit chauvin, il nous faut vigou
reusement protester.

Camarades du parti, du Cercle ouvrier, des so
ciétés ouvrières, jeunes gens et parents, vous 
viendrez tous aux Goliières cette année pour ma
nifester votre désir de paix réelle, de désarme
ment et d’arbitrage. Il faut que la manifestation 
des Goliières prenne le caractère d’une solennelle 
déclaration en faveur du mouvement pacifiste. 
Pour cela, soyons nombreux et décidés.

Voir dans notre prochain numéro les instruc
tions pour les billets collectifs.

Commission permanente de propagande. — Les
membres de la commission permanente de pro
pagande sont convoqués pour ce soir, mercredi, 
à 20 heures, au Cercle Ouvrier. Présence de tous 
par devoir.

Conseil général. — Le Conseil général de Com
mune se réunira à l’Hôtel de ville, le  vendredi 
26 juin 1925, à 19 h. 45, avec l’ordre du jour sui
vant :

1. Rapport de la commission chargée d’exami
ner les comptes et la gestion de 1924 ;

2. Renouvellement du Bureau du Conseil gé
néral ;

3. Rapport de la commission sur l'octroi de 
subsides pour la construction de maisons d 'ha
bitation ; . - .. _ . . . .

4. Demandes d'agrégation.
Conseillers généraux, communaux et militants, 

séance demain soir, jeudi, à 20 heures, au Cercle 
Par devoir.ouvrier.

Altit. 
en m.

Stations Tem p.
centig. Tem ps Vent

280 Bâle ....................... 14 Qq. nuages 
Couvert

Calme
543 Berne..................... 12 »
587 Coire .................... 11 » »

1543 D avos.................... 5 » «
632 F rib o u rg .............. <! 11 Qq. nuages »
394 G enève................. 14 l’rès beau »
475 G la r is ................... 10 Pluie »

1109 G œ schenen ......... 8 » »
56b In te rlak e u ........... 11 Qq. nuages »
995 La Chaux-de-Fds 8 » »
450 L au san n e ............ 16 » »
208 Locarno ............... 18 T rès beau »
276 Lugauo ................ 16 Qq. nuages »
43!) L ucerne............... 12 Pluie «
398 M ontreux.......... . 17 Qq. nuages »
482 N euchâtel............ 9 » »
505 Ragatz................... 12 Couvert »
673 Saint-G ai!............ 13 Pluie »

1856 Saint-M oritz........ o Qq. nuages »
407 Schaffhouse........ 13 Couvert V. d 'ouest
537 Sierre.................... — — —
562 T h o u n e ............... 12 Couvert Calme
389 Vevev.................... 15 Qq. nuages »

1609 Z erm att................ — — —

410 Z u rich ................... 13 Qq. nuages Calme

LA C H A U X -D E -FO N D S
Remerciements v,

à la population de La Chaux-de-Fonds
Le Comité de dames, organisateur des « Jour* 

nées de l'Hôpital », se sent pressé d'exprim er sa 
reconnaissance émue :

aux autorités diverses, pour leur bienveillance ;
à tous ses collaborateurs, petits et grands, pour 

leur précieux appui, spontané et désintéressé, 
aux sociétés locales, aux vendeurs e t vendeuses, 
aux automobilistes, aux commerçants, aux Eclai
reurs, aux donateurs de toute sorte, aux établis
sements publics qui ont organisé des soirées, à 
tous ceux dont l’énumération serait longue,* qui 
ont participé, d'une manière quelconque, au 
brillant succès de cette manifestation d 'en tra ide ;

à la population en général, qui a si bien com
pris le but poursuivi, et facilité sa pleine réali
sation.

Grâce à toutes ces bonnes volontés réunies, les 
« Journées » ont produit le résultat net approxi
matif de fr. 16,000 environ. Ce chiffre, publié 
sous réserve des factures non encore rentrées, 
comme aussi des recettes non encore encaissées. 
On peut d'ores et déjà envisager que la somme 
indiquée sera plutôt dépassée.

Merci, merci, merci, chaleureusement, à tous... 
et rendez-vous, s'il vous plaît, à l'année pro
chaine !

A u  nom du Comité de dames :
La secrétaire, La présidente,

Mme A. MATTHIAS. Mme Julien DUBOIS.

N. B. — En raison de l'énorme affluence, same
di après-midi, les lots de la grande et des petites 
tombolas n ’ont pas tous pu être distribués. On 
peut les re tirer à l'hôpital jusqu'au 30 juin.

La gentille petite poupée s'appelait « Moni
que ». Deux personnes ont deviné juste. Le sort 
a désigné, comme heureuse gagnante, Mlle M ar
guerite Macquat, Doubs 9, qui peut prendre pos
session de son bien à l'hôpital.

Communiqués
Dans nos cinémas. — Encore ce soir et demain î 

Soala : L’énorme succès du jour, La Traite des 
Blanches ou Méfiez-vous, Jeunes Filles ; plus 
fort que Les Maladies vénériennes ; mieux que 
L'Hygiène du Mariage.

Moderne : Une grande et sensationnelle nou
veauté : César Cheval sauvage. Une délicieuse co
médie Pathé, Le Mariage de Rosine. »

La neige,,, sur les pas. — Tout lecteur de ce 
journal qui a lu l'oeuvre de Henry Bordeaux, « La 
neige sur les pas » est prié d'envoyer son adresse 
à Case postale 127 jusqu'au 25 juin. Récompense.
   IM W » « g -  --------------------------

Chponiqu© sportive
TOUR DE FRANCE

ARROMANCHES, 23. — Passent à 12 h. 28, 
65 coureurs emmenés par Francis Péliss.ier, suivi 
de Bottecchia. Tous les as sont là e t roulent à 
une allure rapide. A 12 h. 48 passent Protin et 
Pescher, puis à 12 h. 52 de Broussard.

Eellenger gagne la deuxième étape
CHERBOURG, 23. — Arrivées de la deuxième 

étape à Cherbourg :
1, Bellenger, en 15 h. 6’ ; 2. Benoit, 15 h. 6 2 ;

3. Frantz ; 4. Verdyck ; 5. Bottecchia ; 6. Colleu ; 
7. Gay ; 8. Aymo._____________

Convocations
LA CHAUX-DE-FONDS. — La Persévérante.

— Répétition générale, ce soir, à 20 h. précises, 
au local.

— Chorale mixte ouvrière. — Répétition mer
credi 24 juin à 20 heures précises, salle 5. P ré
sence indispensable.

LE LOCLE. — Espérance ouvrière. — Ce soir, 
mercredi 24 juin, répétition générale. Tous les 
actifs sont instamment priés d ’être présents à 
19 h. 55 très précises. Appel.
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BEAU DANDY
par la baronne ORCZY 

Traduction de L ouis d’A rvers

(Suite)

... Je  me porte garant de la sécurité de votre 
frère, Lady Patience, dit-il en se tournant avec 
un aimable sourire vers !a jeune fille. Vous vou
lez bien me le confier, j'espère ? Votre père et 
moi nous étions de vieux amis, vous savez. Dans 
ma jeunesse, j'ai eu le plaisir d'accepter, plusieurs 
fois, l'hospitalité de Stretton et le privilège de 
vous faire sauter sur mes genoux quand vous 
étiez encore un tout petit baby. Je  ne me dou
tais pas alors que j'aurais l'honneur de vous ser
vir dans mes dernières années.

Avec une courtoise galanterie, le vieux duc 
élevait jusqu'à ses lèvres les petits doigts glacés 
de Patience.

Mais celle-ci, incapable d 'ém ettre un son, n 'a r
rivait même pas à sourire pour le rem ercier de 
son gracieux accueil et il rem arqua, avec éton
nement, le profond désespoir qui régnait au fond 
de ses yeux.

— C’est heureux, ajouta-t-il, comme pour don
ner à la jeune fille le temps de se rem ettre, que 
le  sort a it placé aujourd'hui ces le ttres entre 
mes mains.

— Non, pas le sort, Votre Altesse, fit Patience,

qui perdit toute possession d'elle-même en p ré
sence de cette bonté affectueuse, presque pater
nelle, du duc, e t se jeta à ses pieds.

— Ce n 'est pas le sort, c 'est le dévouement 
d'un1 brave cœ ur qui a sacrifié sa vie pour sau
ver mon frère et moi... Oh ! sauvez-le, Votre A l
tesse... je vous en supplie, il est noble, brave, 
loyal et... vous êtes si puissant...

Personne n ’eût pu entendre sans émotion le 
touchant appel de la jeune fille et le Duc était 
naturellem ent bon. II la releva .très gentiment.

— Non, ma belle Lady Patience, non, je vous 
en prie, la place d'une jolie femme n 'est pas à 
genoux ! Et avançant une chaise, il la fit asseoir 
e t s'assit lui-même tout à côté.

— Là, dit-il, m aintenant, je pense que vous 
savez comment se plaide une cause ? Je  suis 
obligé de vous dem ander pleine confiance. Vou
lez-vous avoir tout à fait foi en votre humble 
serviteur ? Au surplus, nous devons à votre fa
mille quelque compensation pour la douleur que 
nous vous avons apportée ces derniers mois.

Très bas d'abord, puis prenant graduellement 
confiance, Patience relata tous les événements 
des derniers jours, la trahison dont elle avait 
été victime et l'héroïque sacrifice de Bathurst, 
se dévouant à sa cause jusqu'à la mort.

Son A ltesse écoutait attentivem ent sans l'in
terrom pre, pendant qu'elle parlait d'abondance, 
revivant ces derniers courts instants encore si 
p rès d'elle.

A vant même qu'elle eût achevé son récit, il 
avait appelé pour qu'on amène les deux autres 
prisonniers.

Sir Humphrey et Jack Bathurst entrèrent pres
que aussitôt. bLLhurst très pâle et visiblement t 
malade, se soutenant à peine, mais gardant cet j 
air de détachem ent et de rêve, qu’avait rem ar- 1

qué le duc, et qui prenait sa source dans le sou
venir des douces minutes de suprême bonheur 
qu'il venait de vivre.

Son Altesse examina rapidem ent les deux pri
sonniers à leur entrée dans le salon, et n 'eut pas 
besoin de dem ander pour lequel des deux Pa
tience avait si ardemment plaidé.

Il s'adressa d'abord à Challoner.
— On m'a dit, Monsieur, que vous désiriez me 

parler au sujet de votre arrestation. Je  ne puis 
blâmer mes soldats qui ont agi en vertu d'un 
mandat régulier et en toute loyauté, mais, évi
demment, nous vous rendrons votre liberté ; vos 
torts envers Sa Grâce de Gascoyne ne sont mal
heureusement pas de notre ressort. Mais cepen
dant j’ai le droit de connaître pourquoi vous avez 
poursuivi le comte de S tretton et Monsieur ici 
présent avec une telle méchanceté et tant de 
haine ?

— Je  n'ai aucune haine pour Stretton, fit 
Challoner, soulevant ses larges épaules avec in
différence, mais, sans doute, Lady Patience a 
cherché à élever jusqu'à la sympathie de Voire 
Royale Altesse le plus notoire des coquins. Ce 
gentleman n 'est autre que Beau Dandy, le plus 
fameux bandit, le plus consommé voleur qui ait 
jamais hanté la plaine de Brassing !

Le duc se tourna avec quelque surprise vers 
celui qu'on présentait comme étant l'homme dont 
les habitants du Comté avaient fait un véritable 
héros de légende. Mais il ne put se défendre 
d ’une sympathie et d'une bienveillance sponta
nées. Il regardait la belle silhouette du jeune 
homme, ses larges épaules, sa taille bien prise 
et l'inccnteslable noblesse de cette tê te  fière 
que ni peine physique, ni souffrance morale, ni 
adversité ne semblaient devoir courber jamais.

Il vit la franchise et la loyauté du regard et fut
conquis.

— Par Dieu, Monsieur ! je n'aurais jamais cru 
qu'un... gentilhomme de la route, put être aussi 
chevaleresque ! E t je suis heureux de vous féli
citer du concours que vous avez donné à mes 
jeunes amis.

— Votre Altesse, commença Sir Humphrey.
— Silence, Monsieur !
Bathurst, dem i-rêveur encore, écoutait ce qui 

se disait autour de lui, mais avait peine à en
tendre, car il regardait Patience et pensait seu
lement à elle.

Le duc vint tout près de lui avec un bon sou
rire, car le regard d’amour de Bathurst, fixé en 
ce moment sur Patience, illuminait son visage 
et en faisait vraiment le plus joli garçon du 
moi de.

— Votre nom, M onsieur ?
— Jack Bathurst, Votre Altesse, fit Jack fai

sant effort pour s’arracher à ses pensées, autre
fois capitaine des Dragons Blancs.

— Bathurst ?... Bathurst ?... répéta le duc, qui 
réfléchit un instant. Ah ! oui ! ajouta-t-il, après 
une légère hésitation, Bathurst qui fut condamné 
et cassé pour avoir frappé son supérieur après 
une querelle de jeu ?

  Lui-même, Votre Altesse.

(A  suivre).
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6randc Salle du Cercle Ouvrier
 _____  MAISON PB P E U P L E  -------------------

C ® s«ceri CXcasslQue
du m e r c r e d i  2 4  j u in  1 9 2 3 ,  à 21 heu res 7188

1. F r t t l U i n g s - E r w a c l i s e n ................................. E. Bach
2. 5™' Sym phonie (adagio, adagio m a non

troppo, Minuetto presto  assai) ........................  Haydn
3. a) R ê v e r i e  .................................................................  M aggrini

b) M i n u e t t o ...............................................................  B ech e r
(Solo de cello, M. Polo.)

E N T R ’A C T E
4. T r i o  su r l’O péra, V e r c i n g é t o r i a c ...............  S. F rondain
5. P l a i s i r  d ’a m o u r ,  célèbre rom ance ............  L .-B . M artin i
6. V a l s e  d e s  f i e u i - s ..................................................  T schaikowsky
7. a) D e r  B r a u t r a u b ..............................................

b) A r a b i s c h e r  (Tanz)..........................................  j u r ie g

P A R C  D E S  S P O R T S
C C H A æ m È R E )

VENDREDI soir ,  à  7  h.

lû  prestigieuse équipe
fols champion d e  Hongrie)

M . T . K .
contre

Chani-de-M s - Etoile
(âqulpe combinée)

La location est ouverte au m agasin de cigares Edw in Muller. 
Les pelouses m essieurs e t les places de trib u n es, prises à l ’a 

vance, bénéficient d ’une réduction  de 5 0  c e n t i m e s .
Les sociétaires pa ien t m oitié prix  aux pelouses. 7192

Hltlffil «a MiU
et environs lO IiSO ltm ê/lÔ n) e te™ rons

( / / / /« « //« / / / / / / / / / / / / / / / /« // / / / / / / / / / / / '« » 6694

« J e u d i  2 5  | u i n 1 @ 2 5
(Le scrutin est ouvert de 7 V» h. à 12 ’/i h. et de 

13 Vs h. à 19 h.)
Les BULLETINS DE VOTE (listes des candi

dats) so n t d é p o sé s  d an s to n s  le s  m a g a s in s , 
à la disposition de to n s  le s  so c ié ta ir e s .

Coopératrices, Coopérateurs,
Réclamons dans n otre  m a g a sin , le bulletin de 

tfote de "notre co llège* d o n n o n s n o s  s n ïîr a -  
g e s  aux can d id ats de n o tre  ch o ix , p u is , 
le  jeu d i 2 5  Juira, d é p o so n s  n o tre  v o le  ou 
faisons-le déposer en présentant n otre  „C arte  
de s o c ié ta ir e 46. 7182

Ne nous abstenons pas! Votons tous!

M m x  O c c a s i o n s
opsciiwaD a ST -I5V 8IE R  op-scnwao «

A. WATTHEY, rep résen tan t

C H A U S S U R E S  pour Dames, Richelieu
en chevreau et verni

Fr.10.0D. 11.50, 13.50, 14.50, 15.-
A profiter tout de suite 7196

Confiserie Pâtisserie

GENEVOISE
R u e  du Puits 1

J’ai le plaisir de porter à la connaissance du pu
blic en général que j’ai repris le commerce de 
M. Eugène Ehrhardt, et que par un travail prompt 
et soigné, ainsi que .des marchandises de première 
qualité, je saurai toujours mériter la confiance que 
je sollicite. 71S7

Téléphone 6.72 A .  Wynistorf, confiseur.

line Grande Manifestation pour la Paix
La J o u rn ée  C antonale S o c ia lis te  a lieu d im an ch e 2 8  ju in , a u x  COLHËBES

dans le pâturage, à  deux m inutes des Hauts-Geneveys

NT Trains spéciaux à prix réduits
Kermesse P on t d e  d a n se  - Jeux divers 

Buvette et buffet bien assortis, prix modiques T ro is  fa n fa res  de f£ te
D isco u rs  o ff ic ie ls  par PIERRE CÉRÉSOLE, le vaillant champion de l’action

contre la guerre, et PAUL GRABER, conseiller national ?iS5
Invitation cordiale aux familles désirant passer un beau dimanche en plein air

fflW ’ Citoyens, partisans de l’action contre le militarisme qui écrase le pays d’impôts 
et de dettes, votre place est aux Gollières, dimanche 28 juin. Venez-y avec vos amis et 
vos familles. C o m ité  C a n to n a l  d u  P a r t i  S o c ia l i s t e .

7189

3 séries remarquables
T ir S t l l l lP E *  H O LLA N D A IS p o u r  d am e , re p s  î» 
I f i a g M a l» !  b av ad è re , h a u te  n o u v e a u té , «y»S»F

R E FO R M E , p*' d a m e , sa tin e tte  Æ 
1  î f i M l a l » !  fan ta is ie  dessins nouveaux ou colonne rayée, v

R E FO R M E , p o u r  d am es  sa ti-  K  K g |  
fifiSM M lifjS n e tte  r ich e , d e ss in s  v a rié s , *F »«Jv

Acheter ..AU PRINTEMPS“ c'est économiser

Commune du Locle

7136 Nos conserves sont
bon m arché

i t

»»

LE LOCLE

Epiceries OllYOT
Le Locle

Enchères publiques
L'Office soussigné vendra par voie d ’enchcres publiques, à la 

Halle aux enchères, rue Jaquet-D roz, à La Chaux-de-Fonds, le 
vendredi 26 juin 1925, dès 14 heures, les m obilier et 
m archandises don t détail su it :

1 m arm otte , 1 table rec. drap  vert, 1 pupitre  Américain, 1 table 
m achine à écrire, 1 m achine à écrire  , ,^ o s t“ , 1 lam pe de pup itre ,
1 pendule, patères, 1 tap is d ’escalier avec tringles, stores, brise- 
bise, porte-parap lu ies, verrerie, pots à crèm e, litres, ’/i litres, 
cuillers, fourchettes, couteaux, toile cirée, etc._, etc. 1 m achine à 
écrire , .C on tinen ta l" , 1 table de m achine à écrire. 1 m achine à i 
faire les boutons, 1 m achine à faire les jours, 1 petit m oteur au j 
pied, 1 lot chapeaux de dam es, velours, panne, pieds pour cha 
peaux, 1 bague o r  18 k ., etc.

Vente au com ptant conform ém ent à la L. P.
Office des Poursuites et Faillites 

7190 «le Lu C Iia u x -d e -I 'o n d s

1 75
Balance 

Fonds
Nouvelle  
C o r d o n n e r i e K U R T H

La Com mune du Locle m et à 
ban ses propriétés de M ontper- 
reux, de la Com be-G irard, du 
Com m unal, du Com m unet, de 
la Pluie, M ontpugin, de la Joux 
Pélichet. les prés du  Nouveau 
Collège, de l’A rgillat, de la Côte 
des Envers, des Pilons, des 
Abattes, des Jeannerets , des Ma
rais des Jeannere ts , des Billo- 
des, du Col-des-Roches, de la 
R aueonnière, de la Grecque, de 
la Combe - Bichon, des Petits- 
Monts, ainsi que la place de jeu  
de Beau-Site qui ne peut être  
utilisée que pour les enfants des 
classes, et le préau  de la Halle 
de gym nastique.

En conséquence, défense est faite
1. de circu ler dans les prés et 

dans les p lan ta tions, d ’é tab lir 
des sentiers au tres que ceux qui 
sont dus, de faire des dépôts ou 
d’é tendre du linge su r  les d its 
fonds et, en un  m ot, d’y causer 
des dom mages.

■J. de couper, d ’a rrach er ou 
d’enlever des p lantes, troncs, 
souches, branches, racines, 
terre , sable, gravier, gazon, 
ainsi que de m utiler ou d’écor- 
cer les a rbres ;

3. de faire du feu dans l ’in té 
r ieu r ou aux abords de la lorêt 
ou des p lantations.

Une surveillance active sera 
exercée et les contrevenants se
ro n t poursuivis.

Les parents seron t rendus 
responsables des actes de leurs 
enfants. 7195

Le Locle, le 19 ju in  1925.
C onse i l  c o m m u n a l .

Nous avisons nos fidèles m em 
bres passifs que la perception 
de l ’année 1925-26 sera faite ces 
p rochains jo u rs  su r p résentation  
de la carte de saison.

Nous rem ercions d ’avance nos 
chers m em bres.
7112 Le Comité.

Le Restaurant de la Maison du Peuple
a réorganisé et complété son service de res
tauration; ses locaux neufs et spacieux, son 
service soigné, doivent engager les personnes 
susceptibles de prendre leurs repas dehors, à 

faire un essai à la M aison  du P eu p le

Chef de cuisine 7203

S e r v i c e  à  la  c a r t e  à  fr. -1.80 
D îner e x c e lle n t  à fr. 2 .3 0

A chetez  t o u s  T’H o r a i r e  d 6  p o c h e  d e  LA SENTINELLE

»»
E N  F A M IL L E «

Nouvelle Lecture-assurance illustrée 
éditée par l’Im prim erie  Coopérative à Lausanne

ABONNEMENT: fr. S.20 par trimestre ou payable 
par num éro au porteur.

Parait p rovisoirem ent tous les 15 jours ; des qu ’un m inim um  
d ’abonnés sera a tte in t, p a ra îtra  toutes les sem aines aux mômes 
conditions.

Le 30%  du bénéfice de cette entreprise  sera consacré à l ’en tre 
tien de lits  gra tu its, dans sanatoria pour tuberculeux.

cune
lière

Demandez lo viwlle de l’ayent

Bulletin de souscription
à re to u rn e r à Jeann in  Charles, Numa-Droz 106, Agent „E n  F am ille '1, 

C haux-de-Fonds (port 5 cts, sous enveloppe non fermée)
Je désire  m 'abonner au jo u rn a l ,,E n Fam ille“ :

MISE A BAN AUTORISEE 
Le Locle, le 20 ju in  1925.

Le Juge de Paix: 
Ju les-F . .TACOT, not., assesseur

La commune 
au Locle

offre à vendre la 
récolte des herbes 
des prés au nord  et 

à l ’est du Nouveau Collège, d’une 
surface de 5,100 m-.

P our conditions et offres, s 'a 
dresser au bureau des Travaux 
publics, Hôtel-de-Villc. 7194 

Le Locle, le 23 ju in  1925.
Direc t ion  d e s  T r a v a u x  p u b l i c s .

N om .....................................................  Prénom  .

L oca lité ..............................................  Rue ...............................................
P rière de faire passer l’agent pour les form alités d abonnem ent.

i r e  île la C o i t t t  S. 1.
Charles UPPERT 3188 

Limonades - Syphons - Arkina 
LE LOCLE- T é l . 2 .1 2

vous offre G518

grand choix en
irofinerie • Brosserie 

Boissellerie - seules en 
bois et galuanisées

  BAS PR IX  -------

Oscar QROH
Ronde 11

Cadrans métal
On dem ande un bon mon

teur de plaques connais
san t le b u tle r  et si possible le 
grenage ; un bon émailleur- 
polisseur de cad rans m étal. 
Inu tile  de faire des offres sans 
preuves de capacités. — Offres 
par écrit sous chiffre H . L. 7127, 
au bu reau  de La Sentinelle.

Aiiifeaii&ioai
Je  n ’achète que jeudi 25 

juin, de 1 1  >/» à  * 9  h , ,  à
La C haux-de-Fonds. à l’Hôtel 
de France, l«r étage, cham bre  16, 
à  p rix  très favorables, 7186

Dentiers
(vieux ou cassés), a insi q u ’or, 
a rgen t et des bijoux. JH105B 

L. SAN, agent d’une maison autorisée.
Réparations de P21796C

■tnis a [i
G. HURNI, m écanicien-spé- ; 
c ia lis te ,5 , ruejN um a-Droz. 6424 1

Im m ense choix de

Mmii failli
en tons genres

Costumes S R ’
fantaisie, fr.

Costumes q u alité  IS A  —
d e g a b a rd in e .f r .  w a .

Costumes3 piT  5 9 . -
Costumesfait,part^ ur’

trè s  chic, fr. I  ! # ,“

Costumes wllipco,J i n
doublés soie, fr. l l W . “

Manteaux ! ï ™
te, o ttom an, etc.

Redingotestissus ailglais
M ADAM E 6230

marguerite uieill
La Cliau.v-ile-I’onds 

Rue I.üopold-Koliert 36
ome étage - Téléph. 11.75

Gain a r a i r e
Beau gain accessoire 

est offert à dame ou 
monsieur actif qui remet
trait à revendeurs nos 
spécialités en fromages 
tendres.

Adresser offres sous 
chiffre E. 3462 Lz. à Pu
blieras, Lucerne. 7205

oe
dermeres

Panier Fleuri
A üBildPB
N um a-D roz 43, 1"

S’adresser 
étage. 7142

Â V P I l r f r P  1111 n t  c o m P l e t  b o i »  VGUUIG d u r, c rin  an im al,
une m achine a coudre à pied, 
un  potager à gaz à 3 tro u s avec 
grille. — S’ad resser rue  Ja rd i
n ière  112, au 41»' étage. 7124

On demande PZ »
état. — S’ad resser rue  des Re- 
crètes 27 (Succès). 7149

Planions de ch o u x ,choux- 
raves, choux- 
fleu rs , son t à 

vendre. — S’ad resser Chem in 
des Postiers 16 (Succès) 7032

R aram iP  ua Parfait êlat> avan t DulaljUC été très  peu utilisée  
pa r société, située su r l’aucien 
te rra in  de jeu  du  F loria-S ports, 
,,Aux Tilleuls*' (M ontbrillant). 
est à vendre. C onviendrait aussi 
pour lap ins ou poules. — Faire 
offres Case postale 10551. 7092

CanarisW U IIU l IU  beaux canaris a 
fr. 10.— piJce. — S’adresser rue 
du Parc 74. 2“ » à d ro ite . 7054

Jolie poussette peu usagée, est 
à vendre, bas p rix . — S 'ad res
ser Numa-Droz 175, au 2n"  étage 
à gauche. 7049

Vieux plomb r r " »  £"££:
par Haefeli et O», Photograveurs- 
G alvanoplastes, ru e  Léopold- 
R obert 14._________________ 71811

Etat civil de La Chaux-de-Fonds
du 23 ju in  1925

N a is s a n c e s .  — V nille-dit-B il- 
le, M adeleine-H erm ance, lille de 
C harles-A rnold, cafetier, e t de 
Elisa-M arie, née B euret, Neuchâ- 
teloise e t B ernoise. — Jaco t, 
Léon-Paul, fils de T ell-l'e rn an d , 
ag ricu lteu r, e t de Jennv-H en- 
r ie tte , née R ü tti, Neuchâtelois 
e t Bernois.

Promesses de naarlaye. — 
Sunicr, F e rn and-E dm ond , ou
v rie r  de fabrique, e t Schw cnter, 
N elly-A ntonie, fem m e de cham 
bre , tous deux Bernois.

Inhumations
Mercredi 24 ju in , à  13 >/., h. 

Mme C attin-B oichat, V ictorine, 
57 ans e t 3 m ois ; Côte 12 ; 
avec su ite.

Florence et Aimé Carnet ex p rim en t leu r p ro 
fonde reconnaissance à tou tes les personnes qu i leu r o n t 
tém oigné tan t de sym path ie  p endan t ces jo u rs  de deuil 
cruel. 7204
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Les faits du jour
Chambre française

Le débat marocain
(Suite et fin)

Le groupe socialiste a décidé au cours de sa 
réunion de demander au président du Conseil 
des explications complémentaires sur un certain 
nombre de points de son exposé et en particu
lier sur les conditions dans lesquelles le gouver
nement serait disposé à engager des pourparlers 
de paix avec les Riffains.

M. Léon Blum interviendra probablement au 
nom des socialistes à  ce sujet. Le groupe deman
dera une nouvelle suspension de séance pour te
nir une autre réunion et envisager $ o rs  l'élabora
tion d'un ordre du jour. Si les nouvelles déclara
tions du gouvernement lui donnent satisfaction, 
il en serait fait état dans cet ordre du jour.

La séance de nuit
PARIS, 24. — Havcs. — La séance de la 

Chambre est reprise à 21 h. 45, devant une qua
rantaine de députés. M. Berton, communiste, dé
veloppe son interpellation sur le refus du gou
vernement de reconnaître l'indépendance des Rif
fains.

ALARME !
PARIS, 24. — Havas. — A  la suite de la sus

pension de la séance de la Chambre, il s'est pro
duit un incident inattendu. Le secrétaire général 
étant absent, son remplaçant se trompa et mit 
en mouvement la sonnerie d’alarme, au lieu d’ac
tionner le signal d'évacuation du public. Aussitôt 
alertés, les huissiers et gardiens firent évacuer 
galeries et tribunes et fermèrent immédiatement 
toutes les issues, interdisant ainsi toute entrée ou 
sortie. Les gardes municipaux alertés eux aussi, 
se tenaient prêts à intervenir, craignant un atten
tat. La situation demeura quelques minutes grosse 
d'inquiétude. Heureusement que le fonctionnaire 
distrait n’avait pas appuyé sur un troisième bou
ton qui lui est réservé en cas d’incendie. Une 
trombe d'eau d’environ 10,000 litres aurait aussi
tôt singulièrement rafraîchi la combativité des 
députés.

L’ordre du jour de coniiance
PARIS, 24. — Havas. — La Chambre a adopté 

par 510 voix contre 30 uni ordre du jour réprou
vant les excitations périlleuses contre la vie des 
soldats, en même temps que contre l'oeuvre civi
lisatrice et la volonté de paix de la France, pre
nant acte des engagements du gouvernement de 
concilier le respect des tra ités internationaux 
avec le libre développem ent des populations rif- 
faines.

Une trentaine de socialistes se sont abstenus.
Séance de nuit

PARIS, 24. — Havas. — Au cours de la séance 
de nuit, le socialiste Renaudel réclame que l’on 
substitue au Maroc l'adm inistration civile à l'oc
cupation militaire. Il reproche aux communistes 
d 'exciter Abd-El-Krim à repousser la paix fran
çaise et affirme que la civilisation coloniale, mal
gré des critiques justifiées, représente la liberté 
e t l'idéalisme français. Il réclame une politique 
rendant la propagande communiste vaine e t invite 
Je gouvernement à préciser la portée exacte de 
l'accord franco-espagnol.

M. Painlevé répond que les négociations espa
gnoles visent à la conclusion d'une paix réelle, 
tenan t compte des trois éléments français, espa
gnol e t marocain, lesquels doivent collaborer. La 
souveraineté du Sultan s’étend sur tou t le Maroc, 
quoique nominalement seulement sur la zone es
pagnole. Les négociations franco-espagnoles s’ef
forcent de concilier le droit et le fait.

M. Briamd, interrom pant, confirme que ses ins
tructions sont conformes aux déclarations de M. 
Painlevé. L'ingéniosité et la bonne volonté des 
diplomates tendent à assurer la paix et à trouver 
les solùtions nécessaires.

M. Painlevé précise que la paix française assu
rera  à la population laborieuse du Rif les moyens 
de se ravitailler tout en protégeant Fez contre 
les agressions. (Applaudissements à gauche ei à 
l'extrême-gauche.)

Le communiste Cachim relève que la déclara
tion de M. Painlevé est plus nette  que les décla
rations antérieures, et engage le gouvernement 
à conclure immédiatement un armistice.

Commentaires de la presse parisienne
M. Painlevé applaudi par les socialistes

PARIS, 24. — Havas. — Commentaires de quel
ques journaux sur le discours prononcé hier à la 
Chambre française par M. Painlevé, président du 
Conseil (texte en prem ière page, réd.) :

L'« Oeuvre » : « Ce sont les socialistes qui,
après la dernière intervention de M. Painlevé, 
ont donné le signal des applaudissements. M. 
Painlevé a porté contre les communistes des ac
cusations graves. Il leur a reproché d 'être à l'o ri
gine des événements qui se déroulent au Maroc 
e t de les aggraver par leur néfaste propagande. 
La réponse de i*i. Doriot a été la meilleure con
firmation du discours du chef du gouvernement. 
Les plus exigeants sont convaincus de la ten 
dance pacifique suivie au Maroc par le président 
du Conseil. La majorité républicaine e t socialiste 
lui fait pleinement confiance. » Le « Figaro » vou
drait « que 1 on ne continue pas à faire à  chaque 
séance une sorte de séance contradictoire entre 
le gouvernement, les socialistes et les commu
nistes. La France défend au Maroc la cause de la 
civilisation occidentale qui est attaquée (?). P a r
mi les socialistes eux-mêmes se trouvent d'assez 
bons patriotes pour com battre ce qu'entend Aibd- 
El-Krim. Il n ’a jamais supposé que les commu
nistes seuls feraient reculer la France, mais il a 
espéré que le chantage des communistes serait 
assez fort pour diminuer les soutiens du gouver
nem ent et dém oraliser ces derniers, Devant un 
te l calcul, les considérations supérieures à celles 
de partis sont la  loi aux consciences sincères. »
, L’« Humanité » : « Le président du Conseil a 
'donc apporté hier à la tribune le fameux dossier

INFORMATIONS
La Chambre française fait confiance au cabinet 

Painlevé sur la politique marocaine
qui devait écraser le communisme et justifier 
les perquisitions que le gouvernement multiplie 
contre notre parti. Nous avions prévu le  vide 
des accusations. Nous n'avions pas soupçonné à 
quel point l'accusateur nous donnerait raison. »

Le « Matin » : « M. Painlevé a  dénoncé avec 
force l’abominable propagande communiste. Son 
discours a reçu de l'immense majorité de la 
Chambre un accueil particulièrem ent chaleureux 
e t dans la majorité qui a donné son approbation 
à la politique marocaine du Cabinet Painlevé 
figure la plus grande partie du groupe socialiste. »

La crise chinoise
La situation empire

On chante Sa «Marseillaise» 
dans les rues de Pékin

* MOSCOU, 23. — Les journaux soviétiques sont 
remplis d 'articles décrivant d'une manière en
thousiaste les démonstrations de Pékin. D'après 
eux, les étudiants auraient chanté pour la pre
mière fois la « Marseillaise » dans les rues de 
Pékin. Les manifestants porteraient des placards 
sur lesquels figurent des Anglais tuant des Chi
nois. Les manifestants poussent le cri de « A 
bas les brigands britanniques et japonais ». Les 
étrangers n'oseraient se montrer dans les rues. 
Le correspondant de l'agence « Rosta » aurait par 
contre été ovationné quand les manifestants ont 
appris qu'il s’agissait d 'un ressortissant russe.

CANTON, 24. — Havas. — M ardi après-midi, 
une foule de plusieurs milliers de personnes com
prenant des étudiants, des ouvriers et des soldats 
chinois a défilé en cortège le long du Quai-Pro- 
menade. Lorsque le cortège est arrivé en face de 
l'hôtel Victoria, dans la concession anglaise, des 
coups d e . feu ont été tirés. Des fusiliers marins 
anglais et français ont riposté à la mitrailleuse. 
La fusillade a duré 20 minutes. Des soldats chi
nois postés à l'ouest du Quai-Promenade ont tiré 
sur la concession. Un négociant français a été tué. 
Un commissaire des douanes anglaises, un fusi
lier marin et deux civils ont été blessés. On est 
unanime à déclarer que les premiers coups de feu 
ont été tirés par des Chinois se trouvant parmi 
la foule des manifestants qui défilait le long du 
Quai-Promenade,

LONDRES, 24, — Havas. — Les derniers télé
grammes britanniques reçus de Chine pendant la 
nuit indiquent que la situation empire à Shangr 
haï. La Chambre de commerce est intimidée de 
telle façon qu'elle est forcée d'ajourner au 27 
juin l'ouverture des banques et des magasins. On 
ne sait rien des prétendues discussions entre la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, relativement 
à la Chine. En fait, il n ’y en aurait eu aucune.

SHANGHAI, 24. — Havas. — Avant son dé
part, Chang-Tso-Lin a déclaré la loi martiale 
dans les faubourgs chinois. Les réunions de pro
pagande sont interdites, la censure postale est 
établie et les navires seront inspectés à l'arrivée 
et au départ.

LONDRES, 24. — On mande de Pékin à l 'a 
gence Reuter :

Les puissances ont répondu mardi après-midi 
à la note du gouvernement chinois du 20 juin. 
La réponse dit que les représentants des puissan
ces regrettent que le gouvernement chinois donne 
délibérément une version des incidents tout à 
fait opposée à celle qui lui a été envoyée, ver
sion qui a été établie après avoir soigneusement 
vérifié les faits. Les représentants déplorent une 
telle attitude qui, disent-ils, n ’est pas faite pour 
faciliter un règlement amical. Ils ne peuvent ad
mettre l'accusation sans fondement du gouverne
ment chinois, concernant le retard apporté au rè
glement et soutiennent qu'ils ont agi avec toute 
la diligence possible. Ils déclinent toute respon
sabilité pour le retard apporté.

.SHANGHAI, 24. — Havas. — Suivant un té
légramme privé émanant d'Outcheou et dont la 
teneur n 'a  pas été confirmée, un commissaire des 
douanes japonaises aurait été tué et deux autres 
blessés à Ming-Po. Le mouvement xénophobe 
s'étend. Les émeutiers ont endommagé et pillé 
complètement le mess des douaniers hier soir. A 
Ching-Kiang, la foule a lapidé le consul japonais. 
Celui-ci a demandé que des excuses soient faites. 
Il déclare que dans le cas contraire, il fera pren
dre des mesures.

C O N F E D E R A T IO N
Délégation suisse à la S. D. N.

Dans sa séance de mardi, le Conseil fédéral a 
désigné définitivement sa délégation pour la sixiè
me session l'Assemblée de la Société des Na
tions. Ont é té  nommés délégués : MM. Motta, 
conseiller fédéral ; Henri Bolli, conseiller aux 
E tats, e t M. E. Gaudard, conseiller national. Le 
professeur Burckhardt a été nommé membre sup
pléant de la délégation. M. E. Ruegger, secré
taire de légation de prem ière classe, a été nommé 
expert et secrétaire de la délégation, ainsi que M. 
Secrétan, secrétaire au D épartem ent politique fé
déral,

(Resp.) Le Conseil fédéral tiendra une séance 
extraordinaire aujourd'hui, m ercredi, dans la
quelle il entendra un rapport très détaillé pré
senté par M. M otta sur les objets à l'ordre du 
jour de la prochaine assemblée de la Société des 
Nations et après discussion de ce rapport.

Le Conseil fédéral fixera les instructions à la 
délégation suisse. Le Conseil fédéral a  tenu à 
être au complet pour fixer ces instructions, c'est 
la raison pour laquelle il a estimé devoir se réu
nir en séance extraordinaire.

ACCIDENTS ET INCENDIES
A  Baie, mardi, pour une cause non encore 

établie, deux chalands lourdement chargés sont 
venus heurter le pont des bateaux à Huningue, 
qui, par suite de la violence du choc, fut enfoncé 
sur une longueur de quelques mètres. Il n 'y a 
heureusem ent pas eu d'accident de personnes. 
Une locomotive des C, F. F. a ramené les cha
lands qui sont assez fortement endommagés, dans 
le port de Petit-Huningue.

— A  Ettingen, à la suite, croit-on, du non-fonc
tionnem ent des freins, un camion automobile 
lourdem ent chargé, qui descendait une rue très en 
pente, est venu s'écraser contre une maison qui 
subit de graves dommages. En même temps, le 
camion passa sur le corps de la petite Stœcklin 
qui, grièvement blessée^ succomba peu après à
1 hôpital. Le chauffeur a été aussi blessé sérieu
sement.

— A Kirclïberg (Toggenburg), mardi soir, vers
10 heures, un incendie, causé sans doute par l'in
flammation spontanée du foin, a éclaté à Sch-alk- 
hausen, dans la grange de l'agriculteur Sennhau- 
ser e t se propagea rapidement à la maison habi
tée par deux familles qui fut entièrem ent détruite 
en moins d'une heure. Le bétail a été sauvé, mais 
tout le mobilier est resté dans les flammes.

— Un incendie a détru it mardi à Cheseaux 
près de Lausanne, avec tout le contenu, un bâti
m ent com prenant ferme et deux appartements. 
Le jeune domestique du fermier a avoué avoir 
jeté sur un tas de paille qui s'est aussitôt enflam
mé l'allum ette avec laquelle il avait allumé son 
falot.

Accident d’auto
BERNE, 24. — Resp. — Hier, vers 18 heures, 

un accident d'automobile s'est produit dans la 
forêt de Bremgarten (près de Berne}. Une voiture 
Citroën, du garage Von Ernst, où avaient pris 
place un jeune homme qui apprenait à conduire 
en compagnie d'un chauffeur diplômé, vint donner 
à  toute vitesse contre un sapin, l'apprenti chauf
feur s’étant trompé : au lieu de presser sur le 
frein, il pressa sur l'accélérateur à fond.

Les deux occupants furent grièvement blessés. 
L’apprenti a de très graves contusions à la tête 
dues aux débris de verre ; il a été transporté 
d'urgence à l'Hôpital de l'Ile.

Disparition mystérieuse 
. Le cadavre retiré le 18 juin du lac de Brienz 
à Bonigen a été reconnu aujourd'hui comme 
étant celui de l'ouvrier Friedrich Amacher, 44 
ans, de Wilderswil. La mort paraît d 'autant plus 
mystérieuse que l'on. ne possède aucune trace de 
sa femme.

COLLISION A SINGEN
Mardi après-midi, une collision s'est produite 

à la gare de Singen, ainsi que l’annonce la « Nou
velle Gazette de Zurich ». Un train entrant en 
gare prit en écharpe une rame en manœuvre. Plus 
de dix wagons ont été télescopés et fortement 
endommagés. L’un des wagons de marchandises 
transportait un réservoir à gaz qui p rit feu. La 
locomotive de manoeuvre a été complètement dé
truite. La locomotive du train de marchandises 
entrant en gare a subi de graves dommages. Les 
communications entre Iimmendingen et Schaf- 
fhouse sont suspendues. Un service de transbor
dement a été organisé. Le service normal re
prendra après 12 ou 14 heures de suspension. On 
attribue l'accident à l'insuffisance des installa
tions de la  gare de Singen.

La navigation sur le Doubs
Resp. —• En vertu des prescriptions de l'or

donnance fédérale du 19 décembre 1910 et en 
application des dispositions de l'arrê té  du Con
seil d 'E tat neuchâtelois du 3 août 1917, concer
nant la police de la navigation sur le Doubs, il 
sera procédé mardi 30 juin par les autorités com
pétentes à la visite de toutes les embarcations 
naviguant sur le Doubs. Cette visite aura lieu 
tout d'abord aux Brenets, puis au  Saut-du-Doubs, 
à la Maison-Monsieur, à la Rasse et à Biaufond.

» ♦ <

Le silicatage des royfes
On nous écrit :
Quatre grandes automobiles, occupées par une 

vingtaine de personnes, fonctionnaires et ingé
nieurs des villes e t du canton de Berne, se ren 
daient récemment en F rance pour étudier sur 
place le silicatage des routes. Ce nouveau moyen 
consiste dans l'emploi de calcaire très tendre et 
de silicate, le tou t aplani avec le rouleau com
presseur.

Ce nouveau procédé a été découvert par un 
ingénieur des ponts et chaussées du départem ent 
du Douibs. Il a donné d'excellents résultats. Nous 
avons pu nous en rendre compte ces jours passés 
à Audincourt. La route aménagée par ce sys
tème, voilà une anpée, est intacte e t ne dégage 
pas de poussière. <

Espérons voir appliquer ce système chez nous, 
car c 'est un vrai supplice que de se trouver sur 
le passage des nombreux véhicules à moteur, à 
te l point que, me trouvant sur la route, pris 
dans un nuage de poussière, un faneur me cria : 
« Hé, Monsieur, n 'est-ce pas qu'on en prend plus 
avec la bouche qu'avec une pelle ! »

Il est évident qu'avec de la patience, on arri
vera à chef. La bonne volonté de l'adm inistra
tion ne peut être mise en doute. De chaque côté 
des routes, le m atériel nécessaire est accumulé 
voilà des semaines, voire des mois, dans certains 
endroits.

Seulement voilà, il faut donner aux commis
sions le temps de se prononcer et... de se pro
mener. A .

Au Grand Conseil 
neuchâtelois

(De notre envoyé spécial) ; 

Séance de ce matin, à 8 h. et dém it

Le pensionnement des chômeurs âgés
Par 42 voix sans opposition, la motion Pierre 

Aragno déposée hier obtient la discussion immé
diate. Aragno rappelle que l’arrêté actuel arrive 
à échéance fin 'ju ille t. En attendant l'assurance- 
vieillesse fédérale, Aragno propose que l'on pro
longe d'une manière indéfinie l'arrêté actuel en 
vigueur qui vient en aide à 120 chômeurs à La 
Chaux-de-Fonds, 30 à Neuchâtel, 31 au Locle, 1 
à Fleurier, etc., cela fait une dépense totale de 
8555 francs par mois pour aider à pensionner des 
chômeurs âgés de plus de 55 ans. La part de 
l'E tat est de 3450 francs. La dépense annuelle 
pour le canton s'élève entre 60 et 70,000 francs 
par année. Il ne serait pas normal de renvoyer 
ces 200 vieillards à l'assistance ordinaire. Il a le 
ferme espoir que le Conseil fédéral activera la 
loi pour le pensionnement des vieux et des inva
lides. Il fait appel à la générosité du Grand Con
seil et du Conseil d 'E tat pour continuer les me
sures prises en attendant l'assurance fédérale.

M. Renaud, conseiller d 'Etat, répond et s'éton
ne que la motion ait été déposée si tard, le Con
seil d’Etat n 'a pas pu la discuter. Au terme du 
règlement, il pourrait demander de surseoir à sa 
réponse jusqu’à la prochaine séance. M. Renaud 
fait l'historique de la législation en cours, il ajou
te qu'il est possible que la loi fédérale ne soit 
pas soumise au peuple avant 2 ou 3 ans ou mê
me davantage, il y aurait d 'autre part une cer
taine injustice à prolonger les mesures extrava
gantes prises en faveur des chômeurs âgés dans 
8 localités ; il demande en son nom personnel que 
le Grand Conseil repousse la motion Aragno, il 
reconnaît cependant qu'elle est inspirée de bons 
sentiments et que la participation financière est 
modeste, mais il estime que le jour est arrivé où
il faut en finir avec les mesures d'aide aux chô
meurs âgés ; elles devraient être supprimées le 31 
juillet prochain et il faudra se résoudre à cette 
date à renvoyer à l'assistance ordinaire.

Aragno explique pour quelles raisons il n’a pas 
pu déposer sa motion plus vite, ce fait est dû à 
un accident.

Aragno établit la différence entre l'assistance 
ordinaire qu'il qualifie d 'oreiller de paresse et 
l'assistance-chôniage, la preuve c'est que M. Re
naud lui-même a élaboré un projet d assistance- 
chômage.

JVJ. Renaud : En tout état de cause, un projet 
de loi doit être scumi.s au Grand Conseil ; il re
grette les paroles d Aragno relatives à l'assis
tance ordinaire. Il insiste pour le rejet de la 
motion.

M. Guinand, radical, estime qu'il faut soula
ger des.situations difficiles, c 'est pourquoi il pro
pose de prolonger l'asôistance-chômage jusqu'à 
la fin décembre.

Aragno reprend la parole. M. Renaud nous a 
reproché de ne pas avoir avancé de chiffres. Oh ! 
après 4 mois d'étude, M. Renaud lui-même avoue 
ne pas les avoir.

M. Renaud interrompt : Je  les ai !
Aragno : Alors, pourquoi dites-vous que vous 

ne les avez pas. Aragno ajoute encore que la 
classe ouvrière est prête de son côté à faire un 
sacrifice, il ajoute : Quoique parti de l’opposition, 
le parti socialiste a parlé de la couverture finan
cière, les ouvriers aussi sont p rêts à faire leur 
part.

M. Renaud réplique encore à M. Guinand et à 
Aragno. Il se défend d 'être un ironiste et déclare 
que le départem ent des finances a contesté les 
statistiques de la Croix-Rouge. Le débat devient 
houleux. On sent de l'émervement dans la salle.

M. Tell Perrin, radical, parle en faveur de la 
législation sociale qu'on a beaucoup de peine à 
introduire ; il faut la faire avancer en profitant 
de toutes les occasions, il faut forcer la main aux 
autorités et au public, c'est pourquoi il signe 
la motion en la précisant.

Jean Wenger demande le vote. La continua
tion de la discussion est votée par 40 voix con
tre 36.

Aragno se rallie à l'amendement de M. Tell 
Perrin.

M.. Rognon, du P. P. N., parle contre la mo
tion. C’est pour faire, dit-il, une pression «ur les 
chefs d'entreprises.

Aragno lui réplique qu'il ne parle pas au nom 
du P. P. N., mais au nom du parti qu'il re
présente au sein du P. P. N.

M. Bonhôte, conservateur, confirme les dires 
de M. Rognon.

M. Renaud combat, au nom du Conseil d 'Etat 
les amendements Tell Perrin et Guinand, com
me la motion elle-même.

M. Guinand se rallie à la proposition Perrin,
M. Renaud parle encore « de motion dange

reuse » et fait toutes réserves sur la politique 
inaugurée.

André Borel (socialiste) demande le vote no
minal.

La motion Aragno est repoussée par 49 non 
contre 42 oui et 3 abstentions.

Ont voté oui : Le groupe socialiste et chez les 
bourgeois MM. Tell Perrin, Henri Favre, Charles 
Guinand, Guinchard, Charles Perrin, Me Rais.

La séance continue.

Réglez votre abonnement en utilisant le compte 
de chèques (IV  b 313). Ce mode de paiement vous 
évite des bais et simplifie la besogne de Tadmi-
nistr; iî.
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Séance du mardi 23 juin, à 14 h. 30

La séance commence p ar un interm ède : Trois 
assermentations. MM. Gicot, M athey-Tissot et 
F ritz Eymann. Une interpellation de M. A lbert 
Maire, concernant la suppression des taxes et 
surtaxes de montagne dans notre canton est d é 
posée1 sur le bureau.

Zurclier, des Brenets1, se fait l'in terprète d’une 
grande partie  de la  population montagnarde, afin 
que l ’on agisse avec une grande bienveillance 
envers le  père Flaig, qui a demandé sia grâce. 
Une proposition de M. Perrin, radical, demande 
une suspension de séance jusqu’à  3 heures, afin 
d’examiner les nominations judiciaires. — Déjà ! 
s'écrie-t-on. Pauli Staehli réclam e le renvoi de la 
question au  lendem ain matin. A rthur Vuillle in ter
pelle la m ajorité : « A  4 heures, vous irez encore 
prendlre les  quatre heures ! » (Hilarité.) La sus
pension d'e séance est vo tée p a r  50 voix contre 36. 
A  la  ren trée  (3 h. 25 ! ! !), Paul Staehli demande 
s'il y  aurait indiscrétion à savoir... ce que ces 
messieurs) ont décidé. M ais ces messieurs ne souf
flent m ot !

NOMINATIONS JUDICIAIRES
Le chiffre accompaignant chaque nom indique 

le nombre1 d'ei voix obtenues :
Tribunal cantonal. — Charle» Gabus, par 73 ; 

Charles M eckenstock, 59 ; Auguste Bégttelin, 67 ; 
R obert Courvoisier, 73 ; Claude DuPasquier, 71.

Président du Tribunal cantonal. — Robert 
Courvoisier, 68. 

Président de la Cour d'assises. — Charles Ga
bus, 77.

Présidents des tribunaux de districts. — Neu
châtel : 1. Edmond Berthoud, 67 j 2. Alcide Droz, 
72. iBoudy : René Leulba, 54. Marc Schlaeppi, pro
posé par les socialistes, obtient 39 voix. Val- 
de-T ravers : M ax Henry, 85. Val-de-Ruz : Ali 
G aberei, 44. Le Locle : F.-A. Brandt, 87. La 
Chaux-de-Fonds : 1. Adrien E tter, 76 ; 2. Georges 
Dubois, 83.

Suppléants : Neuchâtel : Jean Roulet, 66. Bou- 
dt*y : Jacques’ Petitpiierre, 57. V al-de-Travers : 
Georges Vaucher, 68. Val-de-Ruz : E rnest Guyot, 
66. Le Locle : Charles Chabloz fils, 60. La Chaux- 
d'e-Fonds : Gustave Perregaux, 80.

Assesseurs des autorités tutélaires. — Nteuchâ- 
te'l : Charles Perrin, 52 ; Maurice Darde!, 55. Bou- 
dfry : Marc Schlaeppi, 73 ; Charles de Montmol- 
lin, 51. Val-de-Travers : Edouard Dom ier, 59 ;

Louis Petitpierre-R isler, 57. Val-de-Ruz : Auguste 
Buèche, 50 : Alfred! Nicole, 55. Le Locle : Henri 
Pellaton-Bertholet, 53. La Ghaux-de-Fondis : P ier
re  Tissot, 55.

Propositions du  groupe socialiste : Neuchâtel : 
Charles Borel obtient 48 voix. Boudty : A rno ld . 
Gygax obtient 32 voix. V al-de-Travers': André 
Borel obtient 39 voix. Val-de-Ruz : Ph;-H. Ber
ger obtient 40 voix. Le Locle : René Fallet est 
élu p a r 84 voix. La Chaux-de-Fonds : Edmond 
Breguet est élu par 74 voix.

A  propos de l ’assesseur de l ’autorité tutélaire 
de Neuchâtel, Paul Graiber avait a ttiré  l ’attention 
du Conseil sur le fait que les groupes bourgeois 
se sont partagé aujourd'hui 34 sièges. Ils en  lais
saient précédem m ent 4 à la  disposition du  parti 
socialiste. P a rt dérisoire ! On la rogne encore 
en la  ram enant aujourd'hui à 3. On nous enlève 
un m em bre à  l ’au to rité  tutélaire de Neuchâtel. 
Paul G raber demande, malgré tout, aux groupes 
adversaires de ne pas sanctionner ce procédé in
élégant (rires e t  ricanements). Notre camarade 
propose donc Borel en osant croire que les grou
pes bourgeois céderont ce modeste siège au  parti 
socialiste. A près les 34 qu'ils ont distribués entre 
eux, ce serait justice que de faire ce tte  minime 
part aux socialistes.

Au vote, ce tte  demande est brutalem ent écar
tée.

Présidents des Prud’hommes. — Neuchâtel : Ed. 
Steiner, 82. Fleurier : Jean-Ju les Jequier, 56. Le 
Locle : F.-A. Brandt, 54 ; Marcel Grandjean (soc.) 
obtient 39 voix. La Chaux-de-Fonds : Paul Du- 
vanel, 63.

Au sujet des Prud'hommes* d!u Locle, Spillmann 
avait fait remarquer, au préalable, qu'un juge d'e 
carrière n 'é ta it pas nécessaire. Il faut un juge 
auprès de qui les ouvriers aient l'accès facile. Il 
est très surpris de l'attitude prise p ar le P. P. N. 
à cet égard. Le parti socialiste eût été d'accord 
avec une demi-permanence. On ne lui a donné 
aucune réponse.

M. Bég-iin, conseiller d 'Etat, répondit : Ec 'no- 
mies ! Spillmann n 'a pas pu  se déclarer satisfait.

Spillmann 'fait observer à  M. Favarger qu'il est 
permis de tenir compte du sentiment dans l 'admi
nistrât ion de la justice. 11 ajoute que M. Brandt, 
absent de la localité, retardera, p ar ce simple fait, 
le règlement d 'une foule de litiges d ’ordre ou
vrier e t patronal. Fallet démontre l'in térêt pra
tique du système socialiste, qui perm et aux ou
vriers d ’aller régler leurs litiges entre les heures 
'de fabrique. La grande partie  de la population du 
Locle ne comprendra pas la décision prise.

A uparavant, MM. Belle et Favre avaient indi
qué leur point de vue. M. Belle se sépara de 
•l'idée .défendue p a r M. Favarger, qui parla  de 
« justice privilégiée » en faveur des ouvriers !

Pour éviter ce péril, la  majorité1 a  repoussé 
avec horreur le nom de Grandjean.

Substitut du Procureur général : Louis Clerc, 56.
_ Suppléant de la commission de recours en ma

tière fiscale : Gustave Buibloz père, 53.

Motion
Les soussignés dem andent au  Grandi Conseil de 

prolonger — jusqu'à l'adoption de la  loi fédérale 
sur l'assurance vieillesse-invalidité — les effets 
de l'a rrê té  du 30 juin 1924 relatifs aux chômeurs 
âgés die plus die 55 ans.

P . Aragno, E. Spillmann, Ch. Perrin, Ch.
1 Guinand, Ch. Guinchard, Tell Perrin, H.

Favre.
&

M. Matthias, chevalier de la Légion d'honneur
La Constitution de la République et canton de 

Neuchâtel du 21 novembre 1858 renferme, à  son 
article 20, la disposition ci-après :

« Art. 20. — Aucun fonctionnaire ne peut ac
cepter de titres, pensions, présents, décorations 
et fonctions d'une puissance étrangère, sans l'au
torisation du pouvoir législatif, à peine de dé
chéance. »

Se fondant sur cette disposition, le citoyen A l
bert Matthias, préfet du district de La Chaux- 
de-Fonds, a adressé au Conseil d 'Etat, en date 
du 20 juin courant, une requête tendant à obtenir 
du Grand Conseil l ’autorisation d’accepter la 
croix de chevalier de la Légion d'honneur. Dans 
sa lettre, le citoyen Albert M atthias expose ce 
qui suit r «  Cette haute distinction a été sollicitée 
à son insu par les membres de la Colonie fran
çaise de La Chaux-de-Fonds, et obtenue du gou
vernement de la grande république voisine sans 
son intervention. Les demandeurs ont été guidés, 
lui ont-ils dit, dans cette démarche amicalement 
accueillie à  Paris, en raison, essentiellement, de 
sa participation, à  titre privé, e t désintéressé, à 
diverses activités charitables, pendant et après la 
guerre. » D’autre part, les sociétés françaises de 
La Chaux-de-Fonds ont envoyé au Conseil d 'E
tat, à la même date du 20 juin, une lettre le 
priant d'appuyer devant le Grand Conseil la re
quête du préfet Matthias et font valoir que le 
gouvernement de la République française désire 
lui offrir une décoration en reconnaissance des 
services rendus, depuis de nombreuses années, 
dans diverses oeuvres charitables.

Le décret explique que « le citoyen Albert M at
thias, préfet du district de La Chaux-de-Fonds, 
est autorisé à accepter du gouvernement de la 
République française, la croix de chevalier de la 
Légion d'honneur. »

La « Sentinelle » seule avait annoncé, en avril
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dernier, la  distinction qui allait être accordée à 
M. Matthias.

Séance levée à  18 heures.

I L L U S I O N S
Dans un  village ajoutai, où j'avais été envoyé 

pour parler en faveur de l ’initiative Rothenber- 
ger, uni citoyen me demanda où en é ta it lia sous
cription volontaire en faveur de  l'assurance - v i eil- 
lesse, lancée par les opposants atu prélèvem ent, 
en décem bre 1922. L e  bonhomme se figurait pro
bablem ent qu 'un nombre respectable de millions 
avait étié souscrit. N 'étan t pas en mesure de lui 
répondre, faute de ichiffres, je  prierai notre se
crétaire du  p a rti E.-P. G. de bien vouloir poser 
la  question à no tre  grand argentier, M. Musy. 
Nombreux sont ceux qui désirent ê tre  renseignés 
à ce sujet. Quant à moi, je ne m e fais p as  d 'il
lusions ; si la  collecte eû t été abondante, queLle 
belle rubrique-réclam e pour les journaux bour
geois ! Jugez de l'effet, comme m anchette : « Mme 
et M. Nouveauriche ont souscrit 1 million pour 
les assurance» sociales. Enfoncés les* socios e t le 
prélèvem ent. »

Malgré mon penchant à  l'optimisme, si l'on  a t
tend sur les ressources préconisées par le Con
seil féidéral afin de subvenir aux assurances so
ciales, la  génération actuelle devra probablem ent 
atteindre l'âge respectable de M&thusalem (969 
ans) pour pouvoir profiter de la  loi sur l 'assu
rance-vieillesse ! A.

Les changes dujour
(Les chiffres entre parenthèses indiquent 

les changes de la veille.)
Demande Offre

P A R I S   23.90
ALLEMAGNE. 122.35

L O N D R E S . . . .  25.01
I T A L I E   18.90
B E L G I Q U E . . .  23.65
V I E N N E   72.25

(le
P R A G U E   15.15
H O L L A N D E . .  206.20
M A D R I D   74.80
NEW-YORK :

C âb le   5.14
C hèque  5.13

(23.80) 24.20 (24.10) 
(122.40) 122.75 (122.80)

(le Rentenmark)
(25.—) 25.06 (25.05) 
(18.90) 19.20 (19.55) 
(23.70) 23.95 (24.—) 
(72.25) 72.75 (72.75)

million de couronnes)
(15.15) 15.40 (15.40) 

(206.20) 206.90 (206 90) 
(75.—) 75.25 (75.40)

(5.14)
(5.13)

5.165 (5.165)
5.165 (5.165)

ACHETEZ TOUS L’HORAIRE DE POCHE 
DE «L A  SENTINELLE»
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Ah ! voyez-vous, Sainclair ! ajouta le jeune hom
me d'une voix sourde et frémissante, mon père 
est né avant moi !... et il faut être bien fort pour 
« arrêter » mon père !...

— Non ! non ! al ne faut plus rien « voir », ré- 
péta-t-il... ni vous, ni M. Stangerson, ni M. Dar- 
zac, ni A rthur Rance, ni le vieux Bob, ni le prin
ce Galitch... Mais il faut « savoir » pourquoi au
cun de ceux-là ne peut être Larsan ! Seulement 
alors, seulement, je respirerai derrière les pier
res...

Moi, je ne respirai plus... ! On entendait, sous 
la voûte de la  poterne, le pas régulier de Mat- 
toni qui montait sa garde.

— Eh bien ! et les domestiques ? fis-je avec 
effort... et M attoni ?... et les autres ?

— J e  sais, je suis sûr qu'il n ’ont point quitté le 
fort d'Hercule, pendant que Larsan apparaissait 
à Mme Darzac et à  M. Darzac en gare de 
Bourg...

— Avouez encore, Rouletabille, fis-je, que vous 
ne vous en occupez pas, parce que tout à l'heu
re, ils n'étaient point derrière les binocles noirs!

Rouletabille frappa du pied et s'écria :
  Taisez-vous ! Taisez-vous, Sainclair !... Vous

allez me rendre plus nerveux que ma m ère!
C ette phrase, dite dans la  colère, me frappa 

étrangement. J ’eus voulu questionner Rouleta
bille sur l'é ta t d 'esprit de la Dame en noir, mais 
il avait repris posément :

  lo Sainclair n 'est pas Larsan puisque Sain
clair était au T réport avec moi pendant que Lar
san était à  Bourg ;

...2° Le professeur Stangerson n 'est par Lar
san, puisqu'il était sur la ligne de Dijon à  Lyon 
pendant que Larsan était à Bourg. En effet, a r
rivés à  Lyon, une minute avant le train, M. et 
Mme D arzac le virent descendre de son train.

..M ais tous les autres, s'il est suffisant de 
pouvoir être à  Bourg à  ce moment-là pour être 
Larsan, peuvent être Larsan, car tous pouvaient
être à  Bourg.

D’abord M. Darzac y é ta it; ensuite Arthur 
Rance a été absent les deux jours qui ont pré
cédé l’arrivée du professeur et de M. Darzac. Il 
arrivait tout juste à Menton pour les recevoir 
(Mrs Edith elle-même, sur mes questions, que je 
posais à bon escient, m 'a avoué que, ces deux 
jours-là, son mari avait du s absenter pour af
faires.) Le vieux Bob faisait son voyage a Pans. 
Enfin, le prince Galitch n a pas été vu aux grot
tes ni hors des jardins de Babylone...

...Prenons d'abord M. Darzac. sacri-
— R ouletabille! m’écnai-je, c e s t un

lège !
— Je  le sais bien ! _
— E t  c'est une s tu p id i t é  !..• ?
— Je  le sais aussi... mais pourquoi 7

N° 40. 1926

— Parce que, fis-je, hors de moi, Larsan a 
beau avoir du génie ; il pourra peut-être trom
per un policier, un journaliste, un reporter, 
et, je le d is : un Rouletabille... Il pourra 
peut-être tromper une fille au point de se faire 
passer pour son père — ceci pour vous rassurer 
.sur le cas de M. Stangerson — mais jamais il ne 
pourra tromper une femme, au point de se faire 
passer pour son fiancé. Eh ! mon ami, Mathilde 
Stangerson connaissait M. Darzac avant qu’elle 
n 'eût franchi à son bras le fort d'Hércule !.,.,

— E t elle connaissait aussi Larsan ! ajouta 
froidement Rouletabille. Eh bien, mon cher, vos 
raisons sont puissantes, mais, comme (oh ! l'iro
nie de cela !) je ne sais pas au juste jusqu'où va 
le génie de mon père, j'aime mieux, pour rendre 
à M. Darzac une personnalité que je n'ai ja
mais songé à  lui enlever, me baser sur un argument 
un peu plus solide : Si Robert Darzac était Lar
san, Larsan ne serait pas apparu à plusieurs re
prises à Mathilde Stangerson, puisque c'est la 
réapparition de Larsan qui enlève Mathilde Stan
gerson à Robert Darzac!

— Eh ! m 'écriai-je !... A  quoi bon tant de vains 
raisonnements, quand on n 'a qu'à ouvrir les 
yeux ?... Ouvrez-les, Rouletabille !

Il les ouvrit.
— Sur qui ? fit-il avec une amertume sans éga

le. Sur le prince Galitch ?
— Pourquoi pas ? Il vous plaît, à vous, ce 

prince de la  Terre-Noire qui chante des chan
sons lithuaniennes ?

  Non ! répondit Rouletabille, mais il p laît à
Mrs Edith.

Et il ricana. Je  serrai les poings. Il s'en aper
çut, mais fit tout comme s’il ne s'en apercevait 
pas.

— Le prince Galitch est un nihiliste qui ne 
m'occupe guère, fit-il, tranquillement.

— Vous en êtes sûr ?... Qui vous a dit ?
  La femme de Bernier connaît l'une des trois

petites vieilles dont nous a parlé, au déjeuner, 
Mrs Edith. J 'a i fait une enquête. C’est la mère 
d’un des trois pendus de Kazan, qui avaient vou
lu faire sauter l'empereur. J 'a i vu la photogra
phie des malheureux. Les deux autres vieilles 
sont les deux autres mères... Aucun intérêt, fit 
brusquement Rouletabille.

Je ne pus retenir un geste d'admiration.
— Ah ! vous ne perdez pas votre temps l
— L’aufre non plus, gronda-t-il.
Je  croisai les bras.
— Et le vieux Bob ? fis-je.
— Non ! mon cher, non ! souffla Rouletabille, 

presque avec rage ; celui-là, non !... Vous avez 
vu qu'il a une perruque, n ’est-ce pas ?... Eli 
bien, je vous prie de croire que lorsque mon pè
re met ane perruque, cela ne se voit pas !

G R A N D  FEUILLETON
Les aventures extraordinaires 

de Joseph Rouletabille, reporter

Le Parfum 
de la Dame en Noir

par

G A S T O N  L E R O U X

(Suite)

2° Le déjeuner et ce qui s'ensuivit
Une terreur contagieuse s’empare de nous
A midi, nous nous mettions à table sur la ter

rasse du Téméraire, d'où la vue était incompa
rable. Les feuilles de palmier nous couvraient 
d'une ombre propice ; mais, hors de cette ombre, 
l'embrasement de la terre et des cieux était tel 
que nos yeux n'en auraient pu supporter l'éclat 
si nous n'avions tous pris la précaution de met
tre ces binocles noirs dont j'ai parlé au début de 
ce chapitre.

A ce déjeuner se trouvaient : M. Stangerson, 
Mathilde, le vieux Bob, M. Darzac, Mr A rthur 
Rance, Mrs Edith, Rouletabille, le prince Galitch 
et moi. Rouletabille tournait le dos à la mer, s 'oc
cupant fort peu des convives, et de telle sorte 
qu'il pouvait surveiller tout ce qui se passait dans 
toute l'étendue du château fort. Les domestiques 
étaient à leurs postes : le père Jacques à la grille 
d'entrée, M attoni à la poterne du jardinier et les 
Bernier dans la Tour Carrée, devant la porte de 
l'appartement de M. et de Mme Darzac.

Le début du repas fut assez silencieux. Nous 
étions presque inquiétants à contempler, autour 
de cette table, muets, penchant les uns vers les

autres nos vitres noires derrière lesquelles il 
était aussi impossible d'apercevoir nos prunelles 
que nos pensées.

Le prince Galitch parla le premier.
Il fut tout à fait aimable avec Rouletabille et, 

comme il essayait un compliment sur la renom
mée du reporter, celui-ci le bouscula un peu. Le 
prince n'en parut point froissé, mais il expliqua 
qu’il s'intéressait particulièrement aux faits et 
gestes de mon ami en sa qualité de sujet du tsar, 
depuis qu'il savait que Rouletabille devait par
tir prochainement pour la  Russie. Mais le  repor
ter répliqua que rien encore n’était décidé et qu'il 
attendait des ordres de son journal ; sur quoi le 
prince s'étonna en tirant un journal de sa poche. 
C 'était une feuille de son pays dont il nous tra 
duisit quelques lignes annonçant l'arrivée pro
chaine à Saint-Pétersbourg de Rouletabille.

Il se passait là-bas, à ce que nous conta le 
prince, des événements si incroyables et si dénués 
apparemment de logique dans la haute sphère gou
vernementale que, sur le conseil même du chef de 
la Sûreté de Paris, le maître de la police avait 
résolu de prier le journal « L'Epoque » de lui 
prêter son jeune reporter. Le prince Galitch avait 
si bien présenté la chose que Rouletabille rou
git jusqu'aux deux oreilles e t qu’il répliqua sè
chement qu'il n 'avait jamais, même dans sa courte 
vie, fait œuvre policière et que le chef de la 
Sûreté de Paris et le m aître de la police de 
Saint-IPétersbourg étaient deux imbéciles. Le 
prince se mit à rire de toutes ses dents, qu'il avait 
belles, et vraiment je vis bien que son rire n’était 
point beau, mais féroce et bête, ma foi, comme un 
sourire d'enfant dans une bouche de grande per
sonne. Il fut tout à fait de l'avis de Rouleta
bille et, pour le prouver, il ajouta :

— Vraiment, on est heureux de vous entendre 
parler de la sorte, car on demande maintenant 
au journaliste des besognes qui n'ont point af
faire avec un véritable homme de lettres.

Rouletabille, indifférent, laissa tomber la con
versation.

Mrs Edith la releva en parlant avec extase 
de la splendeur de la nature. Mais, pour elle, il 
n 'était rien de plus beau sur la côte que les iar-i
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EXPERTISE de deux üulorllés en qualité de 
chimistes alimentaires sur le Kunzie

Les soussignés déclarent avoir expertisé le 
produit„Virgo“, surrogat de café fabriqué par 
les Usines de produits aliment S. A., à Olten. 

Préparé avec des substances végétales de

premier choix, le produit „Virgo“ est carac
térisé — au point de vue chimique — par une 
très faible minéralisation, cependant riche 
en phosphates solubles, une grande quan

tité d’hydrates de carbone et une très 
forte proportion des matières protéynes 
(albumine).

Le produit „Virgo“ fournit une boisson

VIRGO
saine, très aromatique, d’une saveur très 
agréable, appréciée par toutes les personnes 
dyspeptiques, nerveuses ou surmenées céré- 
braiement. P2000n 6e«

Genève, le 24 janvier 1925. Prof. Dr L. Démolis Chimiste-Expert. Zurich, le 10 octobre 1924. Dr Lahrmann Chimiste alimentaire.
(,Virgo“, surrogat de café-mélange moka, fr. 1.40 le ‘/s kg. -r  „Sykos“, chicorée caramélisée de figues, fr. 0.50 le paq. de Vs de kg. Eo vente «aos tous les bons nug. FalrlnUas: „ N â g o “, Osines de prod.aliment. S.A., OLTEN

Tout lecteur de ce journal qui a lu l'œuvre adm ira
ble de M. H EN RY BORDEAUX,

„LA NEIGE SUR LES PAS“
est prié d'envoyer son adresse Case postale 127, jusqu’à 
jeud i 25 ju in .

Récompense. 7144

NEUCHATEL

10, Rue St-Maurice — NEU C H A TEL

TRÈS GRAND CHOIX DE

S«ac$ €te .Touristes
dans tous les genres et prix 6921

Cordes pou r g laciers  -  Alpenstochs 
Piolets  -  Cannes à pique

Bandes molletières droites et cintre'es 
Gourdes et gobelets de voyage

Spécialité renifles en iluminium
Bottes à  viande, à  œufs, A s e l  
Gourdes, réchauds, tasses, etc.

Lanternes pliantes  -  Lunettes de glaciers 
Assiettes et gobelets en papier

meilleurs prix du jour. —  Tickets d’esc. neuchâtelois 5 1

NEUCHATEL

2 7  J u i n  
1 9 2 5

2 9  J u i l l e t  
1 9 2 5

¥Ime Comptoir Suisse
et

Foire Coloniale
EADSANNE

♦ ♦  JH50666C 7057

D IR E C T IO N : P L A C E  B E A U L IE U

Secrétaire
Demoiselle possédant à fond la sténo-dacty

lographie, avec culture générale étendue, est 
demandée tout de suite. Connaissance des deux 
langues exigée. En cas de convenance, salaire 
fr. 300.- par mois, après stage de six mois. — Adres
ser offres sous chiffre 7170, au bureau de „La 
Sentinelle

Porteurs
Les personnes désirenses d’ins

crire leurs enfants pour le por
tage du journal sont priées de 
le faire tout de suite ; plusieurs 
quartiers seront disponibles sous 
peu.

1 /A dm inistration .

POTAGERS à 
„VOGA“

gaz
6639

M. Je 6 . XUSSLÉ. La Chioi di-Foods

Vient d’arriver

Cinéma SCAIA Cinéma moderne
Encore ce soir et demain à 20 h. 30

Une grande et sensationnelle nouveautéL’ÉNORME SUCCÈS DU JOUR

La Traite des Blanches
M é f i e s - v o u s ,  | e u n e s  v i l les

Cet admirable film est mieux que L>’Hygiène 
du Mariage |  plus fort que L e s  Maladies 
Vénériennes. . 7 1 4 5

Une dehcieuse comédie Pathé

Le Itâariage de Rosine

qualité supérieure toutes 
tailles, pour Messieurs

fr. 25.50
7122 MADAME

m arguerite UIEILL
La Cbaux-de-Fond» 

Bue Léopold-Hobert *6
2m. étage - Téléph. 11.75

Pourquoi se priver
du livre si connu et si pré
cieux L'H  y g i è n e  I n t i m e  
quand il est envoyé gratui
tem ent et sursim ple deman
de à U n g iitn t H ygle S. A., 
N° 22, à Genève.

(Joindre Fr. 0.20 en tim 
bres-poste pour les frais 
de port.) 3620
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dins de Babylone, et elle le dit. Elle ajouta avec 
malice :
. — Ils nous paraissent d’autant plus beaux, 

qu'on ne peut les voir que de loin,
L’attaque était si directe que je crus que le 

prince allait y répondre par une invitation.
Mais il n 'en fut rien. Mrs Edith marqua un lé

ger dépit, et elle déclara tout à coup :
— Je  ne veux point vous mentir, prince. Vos 

jardins, je les ai vus.
— Comment cela ? interrogea Galitch avec un 

singulier sang-froid.
— Oui, je les ai visités, et voici comment...
A lors elle raconta, pendant que le prince se

raidissait en une attitude glacée, comment elle 
avait vu les jardins de Babylone.

Elle y avait pénétré, comme par mégarde, par 
derrière, en poussant une barrière qui faisait 
communiquer directement ces jardins avec la mon
tagne. Elle avait marché d'enchantement en en
chantement, mais sans être étonnée. Quand on 
passait sur le bord de la mer, ce que l'on aper
cevait des jardins de Babylone l'avait préparée 
aux merveilles dont elle violait si audacieuse
ment le secret. Elle était arrivée auprès d’un 
petit étang, tout petit, noir comme de l'encre, et 
sur la rive duquel se tenaient un grand lis d'eau 
et une petite vieille toute ratatinée, au menton 
en galoche. En l'apercevant, le grand lis d'eau 
et la petite vieille s'étaient enfuis, celle-ci si lé
gère, qu'elle s’appuyait pour courir sur celui-là 
comme elle eût fait d'un bâton. Mrs Edith avait 
bien ri. Elle avait appelé :

— Madame ! Madame !
Mais la petite vieille n'en avait été que plus 

épouvantée et elle avait disparu avec son lis 
derrière un figuier de Barbarie. Mrs Edith avait 
continué sa route, mais ses pas étaient devenus 
plus inquiets. Soudain, elle avait entendu un 
grand froissement de feuillages et ce bruit par
ticulier que font les oiseaux sauvages quand, 
surpris par le chasseur, ils s'échappent de la 
prison de verdure où ils se sont blottis. C 'était 
une seconde petite vieille, plus ratatinée encore 
que la première, mais moins légère, et qui s'ap
puyait sur une vraie canne à bec de corbin. Elle 
s'évanouit — c'est-à-dire que Mrs Edith la per
dit de vue au détour du sentier. E t une troisième 
petite vieille, appuyée sur deux cannes à bec de 
corbin surgit encore du mystérieux jardin ; elle 
s'échappa du tronc d'un ■eucalyptus géant ; ei elle 
allait d 'autant plus vite qu’elle avait, pour cou
rir, quatre pattes, tant de pattes qu’il était iout à 
fait étonnant qu'elle ne s’y embrouillât point. 
Mrs Edith avançait toujours. Et ainsi, elle par
vint jusqu'au perron de marbre habillé de roses 
de la villa ; mais la gardant, les trois petites vieil
les étaient alignées sur la plus haute marche,

comme trois corneilles sur une branche, e t elles 
ouvrirent leurs becs menaçants d'où s'échappè
rent des croassements de guerre. Ce fut au tour 
de Mrs Edith de s'enfuir.

Le prince ne parut nullement embarrassé de 
cette petite histoire. Il dit, sans sourire :

— Ce sont mes trois fées. Elles ne m 'ont ja
mais quitté depuis que je suis né au pays de Ga
litch. Je  ne puis travailler ni vivre sans elles. 
Je  ne sors que lorsqu'elles me le permettent et 
elles veillent sur mon labeur poétique avec une 
jalousie féroce.

Le prince n'avait pas fini de nous donner cette 
fantaisiste explication de la présence des trois 
vieilles aux jardins de Babylone, que W alter, le 
valet du vieux Bob, apporta une dépêche à Rou
letabille. Celui-ci demanda la .permission de l'ou- 
vir, et lut tout haut :

« Revenez le plus tô t possible ; vous attendons 
avec impatience. Magnifique reportage à faire à 
Pétersbourg. »

Cette dépêche était signée du rédacteur en chef 
de « L'Epoque ».

— Eh ! qru'en dites-vous, monsieur Rouleta
bille ? demanda le prince ; ne trouvez-vous point, 
maintenant, que j’étais bien renseigné ?

La Dame en noir n ’avait ,pu retenir un sou
pir.

— Je  n ’irai pas à Pétersbourg, déclara Roule
tabille.'

— On le regrettera à la cour, fit le prince, j'en 
suis sûr, et permettez-moi de vous dire, jeune 
homme, que vous manquez l’occasion de votre 
fortune.

Le « jeune homme » déplut singulièrement à 
Rouletabille, qui* ouvrit la bouche pour... répon
dre au prince, mais qui la referma, à mon grand 
étonnement, sans avoir répondu, Et le prince 
continua :

— Vous eussiez trouvé là-bas un terrain d'ex
périences digne de vous. On peut tout espérer 
quand on a été assez fort pour dévoiler un Lar
san !...

Le mot tomba au milieu de nous avec fracas 
et nous nous réfugiâmes derrière nos vitres noi
res d 'un commun mouvement. Le silence qui sui
vit fut horrible... Nous restions maintenant immo
biles autour de ce silence-là, comme des statues... 
Larsan !...

Pourquoi ce nom que nous avions prononcé si 
souvent depuis quarante-huit heures, ce nom qui 
présentait un danger avec lequel nous commen
cions de nous familiariser, — pourquoi, à ce mo
ment précis, ce nom nous produisit-il un effet 
que, pour ma part, je n'avais jamais aussi bruta
lement ressenti ? Le silence que nous continuions 
à garder contribuait à augmenter cet incroyable 
état d ’hypnose... Pourquoi ne parlait-on pas ?...

Qu est-ce que iaisait 'la gaieté du vieux Bob ?... 
On ne l ’avait pas entendu au repas? ... E t les 
autres, les autres pourquoi restaient-ils muets 
derrière leurs vitres noires ?... Tout à coup, je 
tournai la tête et je regardai derrière moi. Alors, 
je compris à ce geste instinctif, que j'étais la 
proie d ’un phénomène tout naturel... Quelqu'un 
me regardait... deux yeux étaient fixés sur moi, 
«pesaient» sur moi. J e  ne vis point ces yeux et 

>• je ne sus d 'où me venait ce regard... mais il était 
là,.: je ‘le sentais,,. « et c’était son regard à lui» ... 
Et cependant, il n 'y  avait personne derrière moi... 
ni à droite, ni à gauche, ni en face... personne 
autour de moi que les gens qui étaient assis à 
cette table, immobiles derrière leurs binocles 
noirs... Alors... alors, j'eus la certitude que les 
yeux de Larsan me regardaient derrière l'un de 
ces binocles-là !... Ah ! les vitres noires ! les vi
tres noires derrière lesquelles se cachait Lar
san !...

Et puis, tout à coup, je ne sentis plus rien... 
Le regard, sans doute, avait cessé de regarder... 
je respirai... Un double soupir répondit au mien... 
Est-ce que Rouletabille ? est-ce que la Dame 
en noir auraient, eux aussi, supporté le même 
poids, dans le même moment, le poids de ses 
yeux ?... Le vieux Bob disait :

— Prince, je ne crois point que votre dernier 
os à moelle du milieu de la période quaternaire...

E t tous les binocles noirs remuèrent...
Rouletabille se leva et me fit un signe. Je  le 

rejoignis hâtivement dans la salle du conseil. 
Aussitôt que je me présentai, il ferma la  .porte 
et me dit :

— Eh bien, l'avez-vous senti ?... 
ri*.. J ’étouffais ; je murmurai :

— Il est là  !... il est là !... A moins que nous ne 
devenions fous !...

Ûn silence, et je repris plus calme :
— Vous savez, Rouletabille, qu'il est très pos

sible que nous devenions fous... Cette hantise de 
Larsan nous conduira au cabanon, mon ami !... 
Il n 'y  a pas deux jours que nous sommes enfer
més dans ce château, et voyez déjà dans quel 
état...

Rouletabille m’interrompit.
— Non ! Non ! je le sens !... Il est là !... Je  le 

touche !... Mais où... Mais quand ?... Depuis que 
•je suis entré ici, je sens qu’il ne faut pas que je 
m 'en éloigne !... J e  ne tomberai pas dans le piè
ge !... je n ’irai pas le chercher dehors !... bien que 
je l’aie vu dehors !... bien que vous l'ayez vu, 
vous-même, dehors !...

Puis il s’est calmé tou t à fait, a froncé- les 
sourcils, a allumé sa  bouffarde et a dit comme 
aux beaux jours, aux beaux jours où sa raison, 
qui ignorait encore le lien qui l ’unissait à la
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Dame en noir, n ’était pas troublée par les mou
vements de son coeur :

— Raisonnons !...
Et il en revint tout de suite à cet argument 

qu’il nous avait déjà servi et qu’il se répétait 
sans cesse à lui-même pour ne point, disait-il, se 
laisser séduire par le côté extérieur des choses, 
« Ne point chercher Larsan là où il se montre, le 
chercher partout où il se cache. »

Ceci suivi de cet argument complémentaire :
— Il ne se montre si bien là où il parait être 

que pour qu’on ne le voie pas là où il est.
Et il reprit :
— Ah ! le côté extérieur des choses ! Voyez- 

vous, Sainclair, il y a des moments où, pour rai
sonner, je voudrais pouvoir m’arracher les yeux. 
Arrachons-nous les yeux, Sainclair ; cinq minu
tes... cinq minutes seulement... et nous verrons 
peut-être clair!

Il s'assit, posa sa pipe sur la table, se prit la 
tête dans les mains et dit :

— Voici, je n ’a i plus d’yeux. Dites-moi, Sain
clair : qu’y  a-t-il à l'intérieur des pierres ?

— Qu'est-ce que je vois à 'l'intérieur des pier
res ? répétai-je.

— Eh ! non ! Eh ! non ! vous n'avez plus d'yeux, 
vous ne voyez plus rien! Enumérez sans vo ir!  
Enumérez-les tous!

— Il y a d'abord vous et moi, fis-je, compre
nant enfin où il voulait en venir.

— Très bien.
— Ni vous, ni moi, oontinuai-je, ne sommes 

Larsan.
— Pourquoi ?... Eh ! dites-le donc !... Il faut 

que vous me disiez pourquoi ! J'adm ets moi, que 
je ne suis pas Larsan, j ’en suis sûr, puisque je 
suis Rouletabille ; mais, vis-à-vis de Rouletabille, 
me direz-vous pourquoi vous n'êtes pas Larsan ?

— Parce que vous l'auriez bien vu !...
— Malheureux ! hurla Rouletabille, en s’en

fonçant avec plus de force les poings dans les 
yeux ! je n 'ai plus d'yeux... je  ne peux pas vous 
voir !... Si Jarry , de la  brigade des jeux, n 'a
vait pas « vu » s'asseoir à la banque de Trou- 
ville le comte de Maupas, il aurait juré, par la 
seule vertu du raisonnement, que l'homme qui 
prenait alors les cartes était Ballmeyer ! Si No- 
blet, de la brigade des garnis, ne s'était trouvé 
face à face, un soir, chez la  Troyon, avec un 
homme qu'il reconnut pour être le vicomte Drouet 
d'Erlon, il aurait iu ré que l’homme qu’il venait 
d 'arrêter et qu'il n 'arrêta que parce qu'il l'avait 
« vu », était Ballmeyer ! Si l'inspecteur Giraud, 
qui connaissait le comte de Motteville comme vous 
me connaissez, n ’avait pas « vu », un après-midi, 
aux courses de Longchamp, causant avec deux de 
ses amis dans le pesage, n 'avait pas « vu », dis-je, 
le comte de Motteville, il eût arrêté Ballmeyer l


